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ENTENTE

Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée, (Shawinigan)
ci-après appelée "la Société"

Et : Le Syndicat des policiers de l'aluminium de la Mauricie, ci-après
appelé "le Syndicat"

 

Objet: Remplacants

ATTENDU QUE le département de la Sûreté comporte un effectif de cinq

constables dont un remplaçant

ATTENDU QU'il existe un problème de remplaçants pour les périodes de repas
de jour du lundi au vendredi, le mercredi sur l'horaire de travail actuel et
lors d'absences de toutes sortes, comme: vacances, maladies, affaires syn-
dicales, etc.

LASOCIETE ET LE SYNDICAT CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1. La Société pourra employer le préventionniste-incendie du département de
la Sûreté même si celui-ci ne fait pas partie de l'unité de négociations
et ce, pour des besoins de remplacement additionnels.

2. Le temps supplémentaire sera fait par les constables et si un besoin
subsiste, le préventionniste-incendie pourra être appelé à en faire.

3. Cette entente en est une d'espèce.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs représentants auto-
risés, ont apposé leur signature ci-après en ceÂ”e jour de février 1983.

LE SYNDICAT DES POLICIERS DE LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE
L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE CHIMIE ALCAN LTEE (SHAWINIGAN)

Ad |.us
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL REGISSANT LES
CONSTABLES A L'EMPLOI DE LA SOCIETE D'ELECTROLYSE

ET DE CHIMIE ALCAN LTEE, P.Q.
 

ENTRE

SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE,

UNE DIVISION D'ALUMINIUM DU CACANDA LTEE

(ALUMINERIE DE SHAWINIGAN)

une corporation constituée et existante en vertu des lois du
Canada et ayant des bureaux dans la cité de Shawinigan, comté de
St-Maurice, province de Québec, ci-après appelée "La Société"

œ
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LE SYNDICAT DES POLICIERS DE —

L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE Ro

un corps politique constitué en vertu de la loi des syndicats
professionnels affilié a la Fédération des Syndicats du Secteur
Aluminium Inc. et ayant un bureau dans la cité de Shawinigan,
comte de St-Maurice, Province de Québec, ci-après appelé
"Le Syndicat".

PAR LAQUELLE IL EST CONVENU QUE:



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL RÉGISSANT LES
CONSTABLES A L'EMPLOI DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE

ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE, P.O.

ENTRE

SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE,

UNE DIVISION D'ALUMINIUM DU CACANDA LTÉE

(ALUMINERIE DE SHAWINIGAN)

une corporation constituée et existante en vertu des lois du
Canada et ayant des bureaux dans la cité de Shawinigan, comté de
St-Maurice, province de Québec, ci-après appelée "La Société"

et

LE SYNDICAT DES POLICIERS DE

L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE

un corps politique constitué en vertu de la loi des syndicats
professionnels affilié à la Fédération des Syndicats du Secteur
Aluminium Inc. et ayant un bureau dans la cité de Shawinigan,
comté de St-Maurice, Province de Québec, ci-après appelé
"Le Syndicat".

PAR LAQUELLE IL EST CONVENU QUE:



par CRF. EEE

SECTION I

APPLICATION

Article 1.1 - Le Syndicat a été reconnu le 23 février 1978 par le
ministère du Travail et de la main-d'oeuvre en tant
qu'agent négociateur pour tous les constables liés
par cette convention, et le Syndicat a, par consé-
quent, qualité et compétence légales de passer une
convention liant tous les constables.

Article 1.2 - Cette convention liera tous les constables salariés
au sens du code du travail, à l'exception du
preventionniste-incendies et de ceux exclus par la
loi.

Article 1.3 - Dans l'exécution normale de ses fonctions, le per-

sonnel de cadres ne doit pas, habituellement,
effectuer le travail présentement exécuté par les
constables régis par le certificat d'accréditation.

L'application du paragraphe ci-dessus ne doit pas
signifier que le travail présentement effectué par
le personnel de cadre sera assigné en tout ou en
partie aux constables et vice-versa, ou être subs-
tituée à une demande de révision du certificat
d'accréditation.

E
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Article 2.1

SECTION II

BUT

- Cette convention est conclue dans les buts de

Article 2.2

Article 2.3

Article 2.4

promouvoir de bonnes relations entre la Société et
ses constables, représentés par le Syndicat et de
fournir une base d'entente mutuelle concernant les
conditions d'emploi et les taux de salaire.

COOPÉRATION RÉCIPROQUE

C'est la ferme intention de la Société et de ses
constables, représentés par le Syndicat, de coopé-
rer en vue d'assurer que les buts ci-dessus soient
remplis, de combattre activement l'absentéisme et
d'autres pratiques qui empêchent la poursuite effi-
cace des opérations, et de coopérer de toute autre
manière raisonnable aux bénéfices réciproques de la
Société et de ses constables.

La Société convient de coopérer avec le Syndicat en
permettant aux représentants mandatés de ce der-
nier, qui sont aussi constables de la Société, de
s'acquitter de leur devoir d'une manière raisonna-
ble, sans crainte que leurs relations individuelles
avec la Société ne soient affectées de quelque
façon que ce soit par n'importe quelle action prise
par eux de bonne foi et en conformité des clauses
de cette convention, dans l'exercice de leurs fonc-
tions.

La Société =convient de coopérer avec le Syndicat
en mettant à sa disposition un tableau pour y affi-
cher les avis d'assemblées du Syndicat ou tout
autre avis pour fins publicitaires à la condition
que la publicité ne soit pas dirigée contre la
Société, ses officiers, son administration ou ses
employés. Le Syndicat fera parvenir une copie de
chaque avis au chef de la sûreté, vingt-quatre (24)
heures à l'avance, si possible.



 

SECTION III

CONDITIONS GÉNÉRALES

AUCUNE RENONCIATION AUX DROITS OU AUX OBLIGATIONS
 

Article 3.1 - Rien dans cette convention ne doit être interprété
en tant que renonciation à quelque droit ou quelque
obligation que ce soit de la part de la Société ou
du Syndicat, ou de tout constable de la Société, en
vertu de toute loi présente ou future, fédérale ou
provinciale, à moins que les clauses de la conven-
tion ne restreignent, d'une façon précise, l'exer-
cice de tel droit ou de telle obligation.

INTERPRÉTATION
 

Article 3.2 - Les appendices ci-joints sont parties intégrantes
de cette convention. Les dispositions de cette
convention doivent être lues et interprétées dans
leur ensemble. :

Article 3.3 - Néanmoins, la nullité de n'importe quelle clause de
la convention ou de partie d'icelle, en tant
qu'elle soit contraire aux dispositions de toute
ordonnance, décret ou loi d'ordre public, n'entraî-
nera pas la nullité de cette convention mais uni-
quement la nullité de cette clause ou de partie
d'icelle qui doit être considérée comme nulle et
non avenue.

AUCUNE GRÈVE OU LOCK-OUT

Article 3.4 - Aucune grève, aucun ralentissement général de tra-
vail et aucune interruption concertée de travail ne
doivent avoir lieu pendant la durée de cette con-
vention. Dans le cas de tel acte pendant la durée
de cette convention, le Syndicat s'engage, aussitôt
qu'il en a connaissance, à le dénoncer et à insis-
ter immédiatement de vive voix auprès des consta-
bles impliqués et régis par cette convention, pour
sa cessation immédiate.

Article 3.5 - Aucun lock-out ne doit avoir lieu pendant la durée
de cette convention.

Article 3.6 - La Société peut prendre toute mesure disciplinair
qu'elle estime annropriée contre tout participant
un tel acte.

e
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Article 3.6 - Tout constable qui se croit lésé à la suite de
(Suite) toute mesure disciplinaire prise contre lui par la

Société, pour sa participation à un tel acte, peut
soumettre son cas pour enquête et règlement en con-
formité de la procédure des griefs énoncés à la
section XI de cette convention.

Article 3.7 - Advenant qu'une controverse entre la Société et une
organisation ou un groupe d'employés non régis par

a le Syndicat des constables résulte dans une grève,

une menace de grève, un ralentissement général de
travail ou une interruption concertée de travail,
chaque constable régi par cette convention s'engage
en concordance avec les obligations de son serment
d'office, à se rapporter au travail et à exécuter
tous les ordres, quelque soit l'organisation ou le
groupe d'employés impliqués dans un telle contro-
verse.

AUCUNE DISCRIMINATION

Article 3.8 - Ni la Société, ni le Syndicat ne doivent faire de
discrimination contre quelque constable que ce soit
en raison de sa race, de sa couleur, de sa croyan-

ce, de sa nationalité, de ses convictions religieu-
ses ou politiques, de son adhésion ou non-adhésion
ou de ses activités syndicales; et, les deux par-
ties doivent s'opposer activement à toute telle
discrimination lorsqu'elle devient évidente.

Le mot "employé" tel qu'utilisé dans les diffé-
rentes dispositions de cette convention et de ses
appendices inclut tant le genre féminin que
masculin.

 



Article 4.1

Article 4.2

SECTION IV

DROITS DE LA DIRECTION
 

Sous réserve des restricitons contenues dans cette
convention, le Syndicat reconnaît que les fonctions
habituelles de la direction sont du ressort de la
Société et que ces fonctions comprennent, mais sans
s'y limiter:

a) le droit de diriger le service de la sûreté;

b) le droit de limiter, suspendre ou cesser ce ser-
vice;

c) le droit de faire et d'appliquer les règlements
concernant les horaires de travail, la sécurité,
1 ordre, la discipline et les règlements visant
à protéger les employés, leurs biens personnels,
les propriétés gérées par la Société et 1'équi-
pement ;

d) le droit d'embaucher et diriger la main-
d'oeuvre;

c) le droit de décider et d'appliquer les décisions
en matière de congédiements pour cause, suspen-
sions ou autres mesures disciplinaires, en
matière de mises à pied, réembauchages, promo-
tions, transferts, baisses de positions, de même
qu'en matière d'exigences d'une tâche, de stan-
dards de travail, de qualifications et de rende-
ment.

Tout grief résultant d'une décision prise par la
Société relativement aux conditions de travail pré-
vues dans cette convention ou relativement à la mo-
dification par la Société d'une condition de tra-
vail non prévue dans cette convention peut être
soumis pour enquête et règlement en conformité de
la procédure des griefs énoncée à la section XI de
cette convention.
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Article 5.1 -

Article 5.2 -

Article 5.3 -

Article 5.4 -

Article 5.5 -

SECTION V

REPRÉSENTANTS DES CONSTABLES
 

Aux fins de cette convention, le Syndicat peut nom-
mer un maximum d'un (1) représentant mandaté des
constables et un (1) officier supérieur du Syndi-
cat, qui doivent être des constables réguliers de

#

la Société, régis par cette convention.

La Société doit être informée, par écrit, de toutes
nominations, au moins sept (7) jours avant la date
d'entrée en vigueur de telles nominations.

Un représentant mandaté des constables ou un offi-
cier supérieur du Syndicat doit informer son supé-

rieur immédiat pour obtenir son approbation avant
de quitter son travail durant les heures de tra-

vail, afin de participer à une ou des activités
ouvrières patronales, indiquées ci-dessous dans ce
paragraphe. Le supérieur immédiat ne doit pas,
sans raison valable, refuser d'approuver une telle
demande d'absence et dans la mesure du possible
l'accorder au cours du même quart:

a) pour participer à une phase de la procédure de
griefs énoncée à l'article 11.1 de cette conven-
tion;

b) pour soumettre un grief en conformité de l'arti-
cle 11.2 de cette convention:

C) pour assister à une réunion du Comité des rela-
tions ouvrières;

d) pour assister à une séance convoquée à la deman-
de du chef de la sûreté ou d'un membre de la
direction.

Advenant qu'un représentant mandaté des constables
ou un officier supérieur du Syndicat cesse, pour
quelque raison que ce soit, d'être un constable
régulier de la Société, régi par cette convention,
dès ce moment, il ne doit plus être reconnu en
qualité de représentant mandaté des constables ou
en qualité d'officier supérieur du Syndicat pour
l'application de cette convention.

Lorsqu'un officier supérieur du Syndicat ou un
représentant mandaté sera convoqué par la Société
en dehors de ses heures régulières de travail, il
sera compensé selon les dispositions des articles

8.10 ou 8.11 de cette convention.

 



Article 5.6 -

Article 5.7 -

Article 5.8 -

Article 5.9 -

Article 5.10-

7.

La Société doit payer aux représentants mandatés
des constables ou à l'officier supérieur du Syndi-
cat le temps passé durant une absence permise en
vertu des dispositions de l'article 5.3 de cette
convention.

Un représentant ou un officier du Syndicat doit
avoir la permission de s'absenter temporairement
pendant toute ou une partie d'une journée normale
de travail ou plus, pour affaires syndicales offi-
cielles, en informant vingt-quatre (24) heures à
l'avance, son supérieur immédiat ou, en son absen-
ce, son remplaçant. Chaque fois qu'une telle
absence doit durer plus d'une journée, l'officier
supérieur ou le représentant doit présenter, par
écrit, cing (5) jours a 1° avance, sa demande expli-

citant les raisons de l'absence et sa durée, à son
supérieur immédiat. Ce dernier ne doit pas, sans
raison valable, retarder ou refuser d'approuver de

telles demandes d'absence.

Une absence régie par les dispositions de l'article
5.7 ci-dessus, ne doit pas dépasser quinze (15)
jours de calendrier, à moins que la Société ait
donné une permission spéciale écrite. Pas plus
d'un (1) représentant, soit officier supérieur du
Syndicat ou représentant mandaté, ne doit s'absen-
ter à la fois de leur travail, pour une journée
normale de travail ou plus, pour affaires syndica-
les officielles.

Quant au constable qui s'absente pour occuper un

poste de conseiller technique ou l'équivalent dans
une fédération ou une centrale syndicale, la per-
mission spéciale ne peut excéder deux (2) ans; à la
fin de cette période, son service se terminera deux
(2) ans, jour pour jour, après la date du début de
la permission d'absence, sauf s'il décide de reve-
nir à son occupation d'une façon permanente. Le
constable visé à ce paragraphe ne peut directement
ou indirectement obtenir une seconde permission
d'absence ou toute prolongation en vertu d'une pré-
cédente permission.

L' expression "affaires syndicales officielles",
telle qu ‘employée aux articles 5.7 et 5.8 comprend,

sans s'y limiter, un congrès, une réunion éducati-
ve, ou un cours organisé par le Syndicat ou par
tout autre organisme auquel il est affilié.

La Société ne doit pas payer pour le temps passé
durant une absence en vertu des dispositions des
articles 5.7 et 5.8 ci-dessus.



Article 6.1

Article 6.2

Article 6.3

Article 6.4

Article 6.5

SECTION VI

ANCIENNETÉ

Les dispositions de cette section ne s'appliquent
qu'aux constables réguliers.

DÉFINITIONS

Aux fins de cette section, les définitions suivan-
tes doivent s'appliquer:

a) l'ancienneté d'un constable est égale à son ser-
vice continu, tel que défini à l'appendice À de
cette convention.

b) une vacance d'emploi résulte soit du roulement
normal du personnel tel que mise à la retraite,
démission, décès,  congédiement, remplacement
temporaire ou permutation de constables à des
emplois non régis par la convention, ou soit
d'une augmentation dans le nombre de constables
requis. Toutefois, ce qui précède n'implique
pas que des vacances particulières d'emploi
doivent être nécessairement remplies.

Cc) un constable est considéré comme remplissant les
exigences d'un emploi, lorsqu'il est à même de
le remplir d'une manière normalement soignée
après une période d'entraînement ou d'expérience
de cinq (5) jours approximativement.

EMBAUCHAGE ET RÉEMBAUCHAGE
 

Tout embauchage ou réembauchage sur une base per-
manente ou temporaire seront effectuées d'après

l'ancienneté des constables qui remplissent les
exigences de l'emploi vacant.

Le constable embauché ou réembauché sur une base
temporaire, n'acquiert aucun droit contre les cons-
tables qui sont sur une base permanente.

MISES A PIED

En tout cas de mises à pied à la suite d'une dimi-
nution dans le nombre de constables, l'ancienneté

s'appliquera.



Article 6.6

Article 6.7

AUTRES DISPOSITIONS
 

La Société se réserve le droit de placer tout cons-
table à tout emploi dans le but de lui donner un
entraînement spécial en vue de le préparer à une
position de surveillance.

Advenant qu'un constable ou ex-constable croit
qu'il n'a pas reçu la considération qui lui est
due, il peut présenter son cas pour enquête et rè-
glement en conformité de la procédure des griefs
énoncée à section XI de cette convention. Toute-
fois, un constable ne peut en aucun cas soumettre à
l'arbitrage prévu à section XI toute prétention à
un emploi non régi par cette convention.



10.

SECTION VII

RÈGLEMENTS DE SERVICE

Article 7.1 - Les règlements de la Société relatifs au statut du
constable et au service continue, doivent être tels
qu'énoncés à l'appendice A de cette convention.

Article 7.2 - La Société doit faire parvenir au Syndicat une lis-
te indiquant le service continu de tous les consta-
bles de la Société régis par cette convention, aus-
sitôt que possible après le 30 avril de chaque
année.



Article 8.1

Article 8.2

Article 8.3

Article 8.4

Article 8.5

11.

SECTION VIII

CONDITIONS DE- TRAVAIL
 

La semaine normale de travail sera d'une durée de
quarante (40) heures.

Les heures normales de commencement et d'arrêt de
travail doivent être généralement:

minuit à 08 h
08 h à 16 h

16 h à minuit

Cependant les parties reconnaissent que les exigen-
ces du travail dans certains endroits requièrent
des dérogations à l'horaire normal de travail, de
façon soit régulière, soit intermittente. La So-
ciété se réserve le droit de déterminer et de faire
telles dérogations aux conditions contractuelles
lorsque rendues nécessaires par les exigences du
travail. La moyenne totale des heures normales de
travail par semaine, calculée selon une période de
quatre (4) semaines, ne doit pas dépasser quarante
(40) heures.

TRAVAIL DU DIMANCHE
 

L'intention de la Société est de maintenir le nom-
bre de constables travaillant le dimanche au strict
minimum.

REPAS

 

Les constables travaillant sur un quart fixe ou sur
un quart alternant de minuit à 8h, de 8h à 16h ou
de 16h à minuit auront droit à une période pour les
repas, période fixée si possible au milieu de leur
quart de travail.

Tout constable qui est requis d'effectuer un tra-
vail d'urgence durant l'intervalle de temps normal
dû pour son repas doit bénéficier d'un intervalle
de temps pour son repas et recevoir un repas gra-
tuit de la Société.
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Article 8.6 - Tout constable qui est requis de demeurer au tra-
vail deux (2) heures supplémentaires ou plus après
son quart régulier doit bénéficier d'un ‘intervalle

= de temps pour son repas et recevoir un repas gra-
: tuit de la Société. Si un tel constable est requis

de travailler plus de cing (5) heures de temps sup-
plémentaire, il doit bénéficier d'un second inter-
valle de temps pour son repas lequel, cependant, ne
sera pas fourni par la Société.

TRANSPORT

Article 8.7 - Tout constable requis de travailler après son quart
régulier de travail et qui, de fait, perd son moyen
de transport, ou rappelé au travail, pourra, à sa
demande, bénéficier du transport par taxi, fourni
par la Société, pour aller de son domicile à l'usi-
ne et pour retourner de l'usine à son domicile.

TEMPS SUPPLÉMENTAIRE
 

Article 8.8 - Tout constable qui, à la demande de son supérieur,
travaille au-delà de ses heures normales de travail
dans une même journée ou de la moyenne des journées
de travail par semaine doit être remunéré.

A la troisième période de paie suivant la fin de
chaque mois, le constable sera payé pour les heures
de temps supplémentaires qui lui étaient dues à la
fin du mois. Ce remboursement sera calculé en

| divisant le taux de salaire hebdomadaire par qua-
0 rante (40) heures et en multipliant le résultat par

le nombre d'heures supplémentaires. Le constable
qui, a la fin de chaque mois, désire garder des
heures de temps supplémentaire en banque, aura la
responsabilité d'en informer son supérieur immé-
diat.

 



Article 8.9 - a)
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RAPPEL

Un constable rappelé d'urgence après avoir quit-
té le terrain géré par la Société à la fin de sa
journée de travail pour effectuer un travail dé-
terminé, ne peut être requis d'effectuer que
ledit travail et il a droit, en compensation,
aux conditions prévues à T'article 8.8 ci-
dessus; cette compensation sera d'une durée
minimum de trois (3) heures de temps supplémen-
taire.

Nonobstant ce qui précède quand un policier
entre pour faire un tel travail d'urgence:

i) en dedans de l'heure qui précède ses heures
de travail ce jour-la; ou encore

ii) s'il est demandé pour effectuer un tel
travail alors qu'il est déjà rendu sur le
terrain géré par la Société pour commencer
sa journée de travail ce jour-là:

il sera compensé selon les modalités du
temps supplémentaire à l'article 8.8 pour le
temps travaillé avant le début de sa journée
de travail.

FRAIS DE DÉPLACEMENT

Article 8.10- Dans le cas ci-dessous, le constable qui utilise
son automobile pour se rendre au travail et en re-
venir a droit au remboursement de ses frais de dé-
placement pour l'aller-retour de la façon suivante:

DE L'USINE (km) FRAIS
 

- Shawinigan, Baie Shawinigan 0 à 7 3,50$

- St-Boniface, Ste-Flore,
Grand-Mère St-Georges,
St-Gérard, Shawinigan-Sud, etc 8 à 25 7,00$

iii) Autres localités 26 et plus 10,00$

Les frais de déplacement sont remboursés à l'emplo-
yé

a)

b)

qui:

est rappelé au travail en vertu des articles
8.9 a) et 8.9 b), i) ci-dessus:

est appelé par la Société, après qu'il a quitté
l'usine pour faire du temps supplémentaire;



Article 8.11-

Article 8.12-
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c) est demandé pour faire du temps supplémentaire,
alors qu'il est au travail, mais qui devra
retourner chez lui entre le moment de cette
demande et celui de l'exécution du temps supplé-
mentaire;

est appelé par la Société, en dedans des heures
qui préchdent ses heures de travail, pour faire
du temps supplémentaire.

COMPARUTION

Le constable qui doit, un jour de congé régulier,
comparaître en cour pour répondre à un subpoena
dans une cause découlant des faits vus, entendus ou

d'actions prises par lui-même alors qu'il était au
travail a droit, en compensation, à un congé qui
sera d'une durée minimum de trois (3) heures.

Les

Si

décrété pour l'usine.

CONGÉS STATUTAIRES
 

jours suivants seront observés comme congés
statutaires. La Société n'exigera le travail
d'aucun constable au cours de ces journées à moins
que ce ne soit pour raison d'urgence ou en vue
d'assurer un service essentiel à des opérations
continues.

Le
le

ler de l'An

lundi de Pâques
l'avant-dernier lundi du mois de mai
le
la

le

ler lundi du mois de juin

St-Jean-Baptiste
Confédération
3e lundi du mois de juillet
2e lundi du mois d'août
Fête du Travail
3e lundi du mois de septembre
fête d'Action de Grâces
jour de Noël

le congé de la Confédération tombe un mardi,
mercredi ou jeudi, il sera reporté au jour de congé
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Article 8.13- Sous réserve des conditions stipulées à l'article
8.14 ci-dessous:

a) un constable qui travaille un des congés statu-
taires reçoit, en plus de son salaire hebdoma-
daire, une rémunération équivalente à un
cinquième (1/5) de son salaire hebdomadaire
prévu à l'article 9.1;

b) un constable qui, lors d'un congé statutaire,
est soit en congé régulier, soit en vacances ou
soit en absence avec permission, a droit, à une
compensation monétaire prévue à l'article 8.8
ci-dessus.

Article 8.14- Ne doit recevoir, pour aucun congé statutaire men-
tionné à l'article 8.12, la rémunération équivalen-
te prévue à l'article 8.13, tout constable qui:

a) est absent sans permission de son travail la

veille ou le lendemain dudit congé statutaire
lorsque normalement requis de travailler, ou

b) a été mis à pied plus de quinze (15) jours de
calendrier avant la date dudit congé statutaire,
ou |

c) pour n'importe quelle autre raison a été absent
de son travail pendant trente (30) jours de ca-
lendrier précédant ledit congé statutaire et est
aussi absent le premier jour normal de travail
suivant ledit congé statutaire.

VACANCES ANNUELLES
 

Article 8.15- Des vacances annuelles payées seront accordées en
conformité des dispositions de Tl'appendice B de
cette convention.

PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES DE CHOMAGE

Article 8.16- Des prestations supplémentaires de chômage seront
payées en conformité des dispositions de 1'appen-
dice C de cette convention.
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COMPENSATION EN CAS DE MALADIE ET D'ACCIDENT

Article 8.17-

Article 8.18-

Article 8.19-

Le document émis par la Société et intitulé "Régime
de prestations en cas de maladie et d'accident pour
les constables", décrit les conditions auxquelles
un constable peut bénéficier de prestations et de
permissions d'absence en cas de maladie et d'acci-
dent. Lorsque la Société décidera, et si elle le
décide, de s'inscrire comme premier payeur aux ter-
mes de la Loi d'assurance-chômage, la réduction to-
tale des cotisations qui en résultera servira à la
Société à défrayer en partie les frais du programme
de compensation en cas de maladie et d'accident.

ALLOCATIONS DE PRÉ-RETRAITE
 

Des allocations de pré-retraite doivent être payées
en conformité des règles énoncées à l'appendice D
de cette convention.

RÉGIME DE PENSION
 

Les parties conviennent que le régime d'assurance-
vie et de pension Alcan (RAPA) en vigueur le ler
janvier 1969 et modifié par le document intitulé
"Modifications au Régime d'Assurance-Vie et de
pension Alcan (RAPA)" signé le 29 mars 1972
constitue le régime d'assurance-vie et de pension
auquel les employés régis par cette convention
peuvent participer, de la manière et aux conditions
décrites audit régime, lequel fait partie
intégrante de la présente convention;

a) nonobstant les articles 36 et 37 du Régime
d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA), il
est convenu que la Société ne peut unilatérale-
ment modifier ou mettre fin audit régime avant
l'expiration de la présente convention:

b) il sera formé un comité de pension, constitué de
trois (3) représentants, employés de la Société
membres du Régime d'assurance-vie et de pension
Alcan (RAPA) et de l'un ou l'autre des syndicats
dont les membres sont admis à participer au ré-
gime et de trois (3) représentants de la Société
d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée assignés à
un établissement où le régime est en vigueur;
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L'actuaire de chaque partie peut aussi assister
et participer an ‘importe laquelle des réunions
de ce comité de pension, de même qu’ un actuaire
indépendant qui préside ce comité et que les
parties désignent conjointement dans les
soixante (60) jours de la date de la signature
de la présente convention.

Ce comité doit se réunir au moins quatre (4)
fois pendant la durée de la présente convention
afin de recevoir, examiner, se faire expliquer

au besoin et discuter les documents suivants
relatifs à l'administration du régime:

i) le relevé statistique des membres;

ii) le relevé statistique des avantages
sociaux;

iii) l'état de l'actif;

iv) le sommaire des transactions;

V) un exemplaire de la "Déclaration annuelle
pour le maintien de 1' enregistrement" sou-
mis à la Régie des rentes du Québec:

vi) la liste des crédits accumulés pour chaque
membre;

vii) la liste des investissements au 31 décembre
de chaque année.

En outre, l'évaluation actuarielle du régime ou
tout rapport supplémentaire y relatif sera sou-
mis au comité.

Au cours de ses réunions, le comité de pension
peut étudier tout aspect ‘du Régime d'assurance-
vie et de pension Alcan (RAPA) et sans restrein-

dre la généralitéde ce qui précède, il peut:

i) étudier les différents types de régime de
pension;

ii) analyser les grandes lignes de l'évolution
des régimes de pension négociés au Canada
et les tendances qui se manifestent parmi
ces régimes;

iii) étudier des rapports comparant les niveaux
de bénéfices d'autres régimes de pension
négociés au Canada:
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iv) discuter des hypothèses actuarielles de
même que des modes de calcul des coûts de
toute modification éventuelle du régime.

f) Toute recommandation que le comité de pension
juge à propos de faire doit être soumise à la
direction de la Société au moins quatre (4) mois
avant la date d'expiration de la présente con-
vention collective de travail.

g) Un représentant mandaté des employés ou officier

supérieur du Syndicat peut, à la demande écrite
d'un employé qu'il représente, obtenir des ex-
plications concernant les prestations auxquelles
cet employé a droit en vertu du régime.

RÉUNIONS ÉDUCATIVES ET RÉUNIONS D'AFFAIRES
 

Article 8.20-

Article 8.21-

Un constable ne doit subir aucune perte de salaire
lorsque la Société le convoque à une réunion éduca-
tive ou à une réunion d'affaires pendant ses heures
normales de travail.

CONGÉS DE DÉCÈS

A l'occasion du décès de son conjoint ou de son en-
fant, un employé pourra s'absenter de son travail

pour un maximum de cinq (5) périodes consécutives
de travail de huit (8) heures et ce à partir du
jour du décès inclusivement, en autant qu'il aurait
été normalement requis de travailler pendant ce
maximum de cing (5) jours. Chaque période à la-
quelle il a droit correspond à un maximum de huit
(8) heures de travail à son taux de salaire de
base.

A l'occasion du décès de son père, de sa mère, de
son beau-père, de sa belle-mère, de son frère ou de
sa soeur, de son beau- frère ou de sa belle-soeur,
un employé pourra s'absenter de son travail et il
sera payé un maximum de trois (3) périodes de huit
(8) heures, à son taux de salaire de base, entre le
jour du décès et le jour des funérailles inclusive-
ment, en autant que cet employé aurait été normale-
ment requis de travailler pendant ces trois (3)
jours.

LS
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Article 8.21- A l'occasion du décès de sa bru ou de son gendre,
(suite) un employé pourra s'absenter de son travail et il

sera payé une période maximum de huit (8) heures, a
son taux de salaire de base, entre le jour du décès
et le jour des funérailles inclusivement, en autant
que cet employé aurait été normalement requis de
travailler pendant cette journée.

CONGÉS A L'OCCASION D'UN MARIAGE, D'UNE NAISSANCE
OU D'UNE ADOPTION

Article 8.22- Un employé peut s'absenter du travail pendant une
journée, sans réduction de salaire, le jour de son
mariage.

Un employé peut aussi s'absenter du travail, sans
salaire, le jour du mariage de l'un de ses enfants
et pendant deux (2) jours à l'occasion de la nais-
sance ou de l'adoption d'un enfant.
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SECTION IX

SALAIRES

SALAIRES HEBDOMADAIRES
 

Article 9.1 - Les taux de salaire hebdomadaire des constables

sont énoncés ci-dessous:

Date de
signature 01-08-85 01-08-86

Trois années de service
continu et plus 620,80$ 648,80$ 682,809

Deux années de service
continu et moins de trois
années de service continu 598,40$ 626,40$ 660,40$

Une année de service
continu et moins de deux
années de service continu 578,40$ 606,40$ 640,40$

Moins d'une année de
service continu 558,80$ 586,80$ 620,€C$

N.B. a)

{ b)

Ne sont pas inclus dans ces salaires les montants reliés
à l'indexation selon l'entente entre les parties.

Nonobstant les autres dispositions dans la convention

collective de travail, le service continu énuméré à
l'article 9.1 des tableaux de salaire signifie les
années d'expérience comme constable.

PRIME DU NUIT

(travailleur de quart)
 

Article 9.2 - Tout constable qui travaillera des heures entre
seize (16) heures et vingt-quatre (24) heures rece-
vra une prime de trente cents (30¢) pour chacune
des heures, à compter du ler août 1985 cette prime
horaire est majorée à trente-cinq cents (35€);

Tout constable qui travaillera des heures entre
minuit et huit (8) heures recevra une prime de
quarante cents (40€) pour chacune des heures, à
compter du ler août 1985 cette prime horaire est
majorée à cinquante cents (504).

PE
qe
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PRIME DU DIMANCHE

(travailleur de quart)
 

Article 9.3 - Tout constable requis de travailler le dimanche
recevra une prime de deux dollars (2%) pour chaque
heure travaillée ce jour-là.

PRIME DE REMPLACEMENT DU CHEF DE LA SURETÉ
 

Article 9.4 - Une prime d'un dollar et cing cents (1,055) l'heure
sera payée à tout constable qui, à la demande de la
Société, remplacera le chef de la sûreté absent de
son travail.

ASSURANCE

Article 9.5 - La Société paiera directement à l'assureur un mon-
tant d'un dollar et soixante cents (1,60$) par se-
maine pour chaque constable régi par la convention
collective de travail des constables et dont le nom
apparaît sur la liste de paie, sans considération

pour le nombre d'heures travaillées.

a) Le montant payable en vertu du paragraphe ci-
dessus ne sera pas réduit dans le cas où il y
aurait augmentation du coût de Tl'assurance-
maladie pour la Société.

b) De plus, la Société continuera de déduire le
reste de la prime d'assurance des gains disponi-
bles du constable.

PAIE HEBDOMADAIRE
 

Article 9.6 - La paie sera distribuée à toutes les semaines.
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SECTION

COMITE DES RELATIONS DES CONSTABLES

ENTENTE GENERALE
 

Les parties a cette convention doivent former un

Comité de relations des constables dont les fonc-
tions seront:

a) de fournir un moyen de communication reconnu et
direct entre les constables régis par cette
convention et la direction;

b) de promouvoir l'esprit de coopération entre les
constables;

c) d'étudier les moyens d'améliorer l'efficacité;

d) d'étudier les moyens d'accroître la satisfac-
tion que les constables peuvent retirer de leur
travail;

e) d'étudier tout sujet référé au comité par la
direction.

COMPOSITION DU COMITÉ
 

Le Comité de relations des constables doit se com-
poser d'un nombre égal de représentants des deux
(2) parties à cette convention: un (1) membre de
la direction nommée par la Société et un (1) cons-
table nommé par le Syndicat parmi les constables
régis par cette convention. Le nombre des membres
de ce comité peut être révisé de temps à autre, du
consentement mutuel des parties, afin de l'adapter
aux conditions des opérations,

RÈGLEMENTS

Les règlements régissant le fonctionnement du
Comité de relations des constables seront formulés
par le Comité.
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Article 11.2 -

Article 11.3 -
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SECTION XI

PLAINTES ET GRIEFS
 

PLAINTES

Tout constable ou ancien constable ayant une rai-
son de se plaindre pourra présenter son cas au
chef de la sureté et/ou à tout membre de la direc-
tion.

PROCÉDURE DE GRIEF
 

Tout constable ou ancien constable régi par cette
convention qui se croit lésé par suite d'une pré-
tendue violation ou fausse interprétation des dis-
positions de cette convention, ou d'une décision
prise par la Société en relation avec les condi-
tions de travail prévues dans cette convention, ou
d'une modification par la Société d'une condition
de travail non prévue dans cette convention, peu
soumettre son grief pour enquête et rêglement en
confirmité de la procédure ci-dessous:

a) le constable devra dans les dix (10) jours sui-
vant l'événement soumettre par écrit son grief
au chef de la sûreté ou à son délégué.

b) si le chef de la sûreté ou son délégué n'a pu
régler de par sa réponse écrite le grief de
façon satisfaisante dans les quinze (15) jours
suivant la soumission du grief, celui-ci sera
référé au stade de l'arbitrage.

Un ancien constable peut, comme alternative a la
procédure prévue ci-dessus, mandater par écrit un
représentant autorisé du Syndicat a présenter son
grief en son nom et a suivre toutes les étapes de
la procédure de grief sans qu'il soit obligé
d'être présent.

La Société peut soumettre au Syndicat, par écrit
tout grief dans les trente (30) jours de 1'événe-
ment.



Article 11.5

24.

Le Syndicat doit rendre sa décision par écrit sur
le grief de la Société dans les quatorze (14)
jours de la réception du grief. Si la décision du
Syndicat n'est pas jugée satisfaisante par Ta
Société ou si celle-ci n'a pas reçu la décision
dans les quatorze (14) jours, le grief peut être
soumis à l'arbitrage en conformité des disposi-
tions du paragraphe 11.5 de cette section.

Tout grief qui n'a pas été réglé en conformité de
la procédure s'y rattachant, peut être référé à
l'arbitrage privé par la Société ou le Syndicat,
en observant les conditions stipulées ci-après:

a) la partie qui soumet un grief à l'arbitrage
doit en donner avis, par écrit, à l'autre par-
tie dans les quatorze (14) jours de l'épuise-
ment de la procédure des grief s'y rattachant.
Cet avis doit contenir un exposé sommaire du
grief et copie de cette avis doit être trans-
mise à l'arbitrage choisi;

b) les griefs soumis à l'arbitrage doivent être
divisés en conflits d'intérêts et en conflits
de droits. Les parties doivent tenter de s'en-

tendre auparavant sur la nature du grief, à sa-
voir si le grief est arbitrable et s'il s'agit
d'un conflit de droits ou d'un conflit d'inté-
rêts. S'il y a entente, le grief doit être
soumis à l'arbitre ayant juridiction, qui doit
procéder au mérite. A défaut d'entente dans
les sept (7) jours de la réception de l'avis
par l'autre partie, le grief doit être soumis à
l'arbitre des conflits de droits, lequel doit

décider, en premier lieu de 1'"arbitrabilité"
du grief et/ou de la juridiction. Advenant
qu'il juge que le grief ne relève pas de sa
compétence, il doit transmettre le dossier à
l'arbitre des conflits d'intérêts et aviser
simultanément les deux parties dans les sept
(7) jours de sa décision:

c) un grief ayant trait essentiellement à un con-
flit de droits, ou à une description ou à une
évaluation de tâche doit être soumis à M. le
juge René Lippé. Un grief ayant trait essen-
tiellement à une charge de travail doit être
soumis à M. P.-E. Dufresne:

d) si l'arbitre des conflits de droits ou l'arbi-
tre des conflits d'intérêts n'est pas disponi-
ble, les parties doivent tenter de lui nommer
un successeur.
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A défaut d'entente, la nomination sera faite
par M. le ministre du Travail. Ce dernier doit
être prié de procéder à la nomination dans les
dix (10) jours de la requête qui lui sera pré-
sentée à cette fin;

les parties peuvent désigner des assesseurs
dont le rôle est d'aviser l'arbitre qui doit
décider du grief et de délibérer avec lui. Un
seul assesseur de chaque partie sera présent
avec l'arbitre. Ce dernier doit aviser les
parties de lui communiquer, dans les cing (5)
jours où il est saisi du grief, les noms des
assesseurs qui doivent agir;

l'arbitre doit fixer, sans délai, la date de la
première séance d'arbitrage. Si l'un ou
l'autre des assesseurs est absent ou si les
deux assesseurs sont absents, l'arbitre doit

procéder quand même à l'arbitrage. Les asses-
seurs peuvent n'assister qu'au délibéré s'ils
le jugent à propos. L'arbitre doit rendre seu]
la sentence arbitrale sur le mérite du grief,
dans les trente (30) jours de la date ou la
preuve est terminée;

toute sentence arbitrale doit être communiquée,
par écrit, à chacune des parties;

la sentence arbitrale est finale et lie les
parties, mais la juridiction de l'arbitre est
limitée à décider des griefs soumis suivant les
dispositions et l'esprit de cette convention.
L'arbitre n'a autorité, dans aucun cas, pour
ajouter, soustraire, modifier ou amender quoi

que ce soit dans cette convention. Cependant
les parties lui reconnaissent le privilège de
modifier les sanctions qui ont trait aux mesu-
res disciplinaires de suspension et de renvoi,
lorsqu'il le juge approprié;

chacune des parties concernées doit défrayer
les frais, honoraires et dépenses de son asses-
seur, de ses témoins et représentants, et doit
défrayer, à part égale, les honoraires et les
dépenses de l'arbitre, ainsi que les autres dé-
penses communes de l'arbitrage, Les honoraires
de l'arbitre seront déterminés d'avance.
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Article 11.6 - Les délais mentionnés dans cette section doivent
se calculer en jours de calendrier, à l'exclusion
des samedis, des dimanches, des jours de repos
prévus entre les changements d'équipes rotatives,
des jours de congé statutaire et des vacances an-
nuelles des constables concernés et des absences
autorisées jusqu'à concurrence de cing (5) jours
de travail. Les parties à cette convention peu-
vent, d'un commun accord, pour cause, prolonger
tout délai.

 



Article 12.1

Article 12.2
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SECTION XII

RETENUE SYNDICALE

La Société doit faire les retenues d'après les
dispositions du Code du travail, lorsque le mon-
tant de ces retenues est disponible des gains du
constable, à compter du premier jour du mois qui
suit son embauchage ou réembauchage. Le montant
sera déduit et remis au Syndicat chaque semaine.

Le Syndicat doit informer la Société au moins
trente (30) jours de calendrier à l'avance de tout
changement dans les cotisations syndicales, en en-
voyant à la Société une copie de toute résolution
autorisant tel changement, qui doit être dûment
certifié par un officier autorisé du Syndicat.
Cet officier doit attester que cette résolution a
été adoptée en conformité des dispositions de la
constitution du Syndicat.
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SECTION XIII

AUGMENTATION DE SALAIRE

Article 13.1 - Les taux de salaire de base qui doivent entrer en
vigueur le 29 octobre 1982 sont déterminés comme
suit:

a)

b)

a partir du 29 octobre 1982, un salaire de base
déterminé à l'article 9.1 sous le titre "date
de signature”;

a partir du 4 septembre 1983, une augmentation
de salaire de cinquante-cing dollars et vingt
cents (55,20¢) est ajoutée au taux de salaire
hebdomadaire de base en vigueur le 3 septembre
1983 pour le policier ayant moins d'un (1) ans
de service continu; de cinquante-sept dollars

et vingt cents (57,20¢) est ajoutée aux taux de
salaire hebdomadaire de base en vigueur le 3
septembre 1983 pour le policier qui a un (1) an
de service continu; de cinquante-neuf dollars
et soixante cents (59.60¢) est ajoutée au sa-
laire hebdomadaire de base en vigueur le 3 sep-
tembre 1983 pour le policier qui a deux (2) ans
de service continu et de soixante et un dollars

et soixante cents (61,60¢) est ajoutée au taux
de salaire hebdomadaire de base en vigueur le 3
septembre 1983 pour le policier ayant trois (3)
ans de service continu et plus.



 

Article 12.1

Article 12.2

29.

SECTION XII

RETENUE SYNDICALE

- La Société doit faire les retenues d'après les

dispositions du Code du travail, lorsque le mon-
tant de ces retenues est disponible des gains du
constable, a compter du premier jour du mois qui
suit son embauchage ou réembauchage. Le montant
sera déduit et remis au Syndicat chaque semaine.

Le Syndicat doit informer la Société au moins
trente (30) jours de calendrier à l'avance de tout
changement dans les cotisations syndicales, en en-

voyant à la Société une copie de toute résolution
autorisant tel changement, qui doit être düment
certifié par un officier autorisé du Syndicat.
Cet officier doit attester que cette résolution a
été adoptée en conformité des dispositions de la
constitution du Syndicat.
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SECTION XIII

AUGMENTATION DE SALAIRE

Article 13.1 - Les taux de salaire de base qui doivent entrer en
vigueur le 31 août 1984 sont déterminés comme
suit:

Une augmentation de douze (12$) dollars est ajou-
tée au taux de salaire hebdomadaire de base payé à
chaque policier le 30 août 1984.

Deuxième augmentation

Article 13.2 - Les taux de salaire de base qui doivent entrer en
vigueur le ler août 1985 sont déterminés comme
suit:

Une augmentation de vingt-huit (28%) dollars est
ajoutée au taux de salaire hebdomadaire de base
payé a chaque policier le 31 juillet 1985.

Troisième augmentation
 

Article 13.3 - Les taux de salaire de base qui doivent entrer en
vigueur le ler août 1986 sont déterminés comme
suit:

Un augmentation de trente-quatre (34$) dollars est
ajoutée au taux de salaire hebdomadaire de base
payé à chaque policier le 31 juillet 1986.

Montant forfaitaire
 

Article 13.4 - La Société paiera un montant forfaitaire en con-
formité des dispositions énoncées ci-dessous.

Article 13.5 - Ce montant forfaitaire est payable à tout policier
qui a été au travail entre le ler janvier 1984 et
le 30 août 1984, ces deux dates étant inclusivent,
soit de façon continue, soit de façon intermit-
tente, sauf que les policiers congédiés pour cause
ou les policiers qui ont quitté volontairement le
service de la Société avant la date de signature
de la présente convention n'auront pas droit à ce
montant forfaitaire.
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Le policier qui a été au travail de façon continue
durant la période ci-haut mentionnée recevra la
somme de quatre cents dollars (400$) à titre de
montant forfaitaire.

Le policier qui a été au travail de façon inter-
mittente durant cette période recevra un montant
calculé au prorata du nombre de jours qu'il aura
travaillés durant la période, à raison de deux
dollars et soixante-trois cents (2,63%) pour cha-
que jour travaillé et jusqu'à concurrence d'un
maximum de quatre cents dollars (400$).

Aux fins de l'interprétation du paragraphe 13.6
est compté come jour travaillé tout jour
d'absence pour maladie ou accident pour lequel le
policier a reçu de la Société des prestations en
cas de maladie ou d'accident selon le Régime
d'allocations en cas de maladie ou d'accident ou
de la Commission de la santé et de la sécurité du
travail des prestations pour incapacité totale
temporaire.

Est considéré avoir été au travail de façon inter-
mittente tout policier qui a été embauché, réem-
bauché, réintégré, suspendu pour raison discipli-
naire ou mis a pied, à la préretraite ou à a
retraite entre le ler janvier 1984 et le 30 août
1984 inclusivement.

Les dispositions des paragraphes ci-dessus com-
prennent tout montant forfaitaire payable a tout
policier admissible et les paiements seront effec-
tués dans un temps raisonnable après le 31 août
984.
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SECTION XIV

DUREE DE LA CONVENTION

Article 14.1 - Cette convention doit entrer en vigueur le 31

août 1984 et doit demeurer en vigueur jusqu'au
30 ‘août 1987, date à laquelle elle doit expirer.

Article 14.2 - Toute demande proposée doit être soumise par cha-
que partie à l'autre au moins soixante-dix (70)
jours, mais pas plus de quatre-vingt-dix (90)
jours avant le 30 août = 1987, date d'expiration
de cette convention. Les parties doivent alors
négocier en conformité de telles demandes propo-

sées.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette convention, par leurs repré-
sentants autorisés, ont apposé leur signature ci-après en ce 3le
jour d'août 1984.

  

LE SYNDICAT DES POLICIERS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE
L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE CHIMIE ALCAN LTÉE (SHAWINIGAN)

AN Re
N/ A
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APPENDICE A

RÈGLEMENTS RÉGISSANT LE STATUT DES CONSTABLES

ET LE CALCUL DE LEUR SERVICE CONTINU
 

Aux fins de cette convention, les définitions suivantes
doivent s'appliquer:

a) le service continu est basé sur le temps couru depuis la
date d'emploi, ou si l'emploi a été terminé, depuis la
date de réintégration. Le service continu est exprimé en
années et en jours;

b) accumulation de service continu veut dire qu'un constable
ajoute à son service continu le nombre exact de jours
durant lesquels tel service continu s'accumule en confor-

mité des autres dispositions de cet appendice;

c) maintien de service continu veut dire qu'un constable
conserve le service continu qu'il a accumulé depuis la
date de son emploi, ou si son emploi a été terminé,
depuis la date de sa réintégration;

d) terminaison de service continu veut dire qu'un constable
perd le service continu qu'il a accumulé auparavant et
que, s'il est réintégré, il commencera comme un nouveau
constable;

e) réintégration veut dire emploi après la terminaison de
service continu;

f) réembauchage veut dire retour au travail avant la termi-
naison du service continu.

Tout nouveau constable est considéré comme constable tempo-
raire.

Un constable doit être déclaré constable régulier dès qu'il
a été inscrit sur la liste de paie active pendant cent vingt
(120) jours à l'intérieur de toute période de trois cent
soixante-cing (365) jours.
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En tout cas de mise a pied d'un constable qui n'a pas at-
teint cent vingt (120) jours de service continu, le service
continu doit se m:intenir pendant huit (8) mois à compter .de
la date de la mise a pied. Si la durée de la mise a pied
dépasse huit (8) mois, le service continu doit être terminé
huit (8) mois, jour pour jour, après la date de la mise à
pied.

Le service continu pour fins d'ancienneté d'un constable à
d'autres établissements de la Société d'électrolyse et de
chimie Alcan Ltée, ou pour une autre compagnie ou son prédé-
cesseur associés à l'Aluminium du Canada Ltée, sera inclus
apres deux (2) ans à la suite d'un transfert à l'usine de
Shawinigan. Le constable ainsi transféré conserve son ser-
vice continu pour les fins des bénéfices marginaux. Si le
constable transféré a satisfait aux exigences du paragraphe
3 de cet appendice, là où il était auparavant, il sera dé-
claré constable régulier à compter de la date du transfert.
S'il ne satisfait pas auxdites exigences, il ne sera déclaré
constable régulier que lorsqu'il aura satisfait auxdites
exigences à tous les endroits ensemble.

Les règlements suivants régissant le service continu doivent
s'appliquer aux constables réguliers:

a) en tout cas d'accident industriel ou maladie industrielle
du constable, prouvé à la satisfaction de la Société, le
service continu doit s'accumuler jusqu'à concurrence de
deux (2) années depuis la date à laquelle le constable a
quitté le travail par suite de tel accident industriel ou
telle maladie industrielle. Après ce délai, la Société
doit maintenir le service continu du constable jusqu'à
concurrence de deux (2) ans. Si telle absence dure plus
de quatre (4) ans, le service continu doit normalement se
terminer quatre (4) ans, jour pour jour, après la date du
début de l'absence. La Société peut, toutefois, mainte-
nir le service continu du constable pour une période de
plus de deux (2) ans, à compter de la date du début de la
troisième année de l'absence, à condition que celui-ci le
demande par écrit et que la Société accepte un telle de-
mande;

b) si la Société demande par écrit a un constable de remplir
des fonctions pour d'autres, le service continu doit
s'accumuler pendant la durée complète de son absence
autorisée;
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c) en tout cas de mise à pied, d'accident non industriel ou
de maladie non industrielle d'un constable régulier qui
n'a pas encore un (1) an de service continu, le service
continu doit se maintenir pendant douze (12) mois à comp-
ter de la date de la mise à pied, de l'accident ou de la
maladie. Si la durée de la mise à pied dépasse douze
(12) mois, le service continu doit être terminé douze
(12) mois, jour pour jour, après la date de la mise à
pied, de l'accident ou de la maladie.

d) en tout cas de mise à pied, d'accident non industriel ou

de maladie non industrielle d'un constable qui a un (1)
an de service continu et moin de cing (5) ans de service
continu, le service continu doit s'accumuler jusqu'à con-
currence d'un (1) an à compter de la date de la mise à
pied, de l'accident ou de la maladie et se maintenir en-
suite pendant une (1) autre année. Si la durée de la
mise à pied, de l'accident ou de la maladie dépasse deux
(2) ans, le service continu doit être terminé deux (2)
ans, jour pour jour, après la date de la mise à pied, de

l'accident ou de la maladie;

e) en tout cas de mise à pied, d'accident non industriel ou
de maladie non industrielle d'un constable qui a cinq (5)
ans ou plus de service continu, le service continu doit
s'accumuler jusqu'à concurrence d'un (1) an à compter de
la date de la mise à pied, de l'accident ou de la maladie
et se maintenir ensuite pendant deux (2) autres années.
Si la durée de la mise à pied, de l'accident ou de la ma-
ladie dépasse trois (3) ans, le service continu doit être
terminé trois (3) ans, jour pour jour, après la date de
la mise à pied, de l'accident ou de la maladie;

f) en toui cas d'accident non industriel ou de maladie non

industrielle régi par les paragraphes d) et e) ci-dessus,
la Société peut maintenir le service continu du constable
pour une période de plus d'un (1) an ou deux (2) ans, se-
lon que le constable est régi par le paragraphe d) ou e)
ci-dessus, à compter de la date du début de la deuxième
année de l'absence, à condition que le constable Ile
demande par écrit et que la Société accepte une telle
demande;
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toutefois, dans les cas de mises à pied régis par les pa-
ragraphes c), d) et e) ci-dessus, pour maintenir son ser-
vice continu un constable doit retourner à l'ouvrage dans
les cing (5) jours de calendrier, le samedi, le dimanche
et les congés statutaires exclus, de son rappel à l'ou-
vrage par la Société. La Société, dans des cas spéciaux,
peut prolonger le délai des cinq (5) jours de calendrier.

Si le constable ne peut pas retourner à l'ouvrage dans
ledit délai, mais avise par écrit, dans ce délai, la
Société de son désir de retourner, la Société pourra, à
son choix, ou bien lui accorder un délai supplémentaire
limité à dix (10) jours de calendrier, ou bien lui accor-
der le privilège d'un second rappel si une autre occasion
se présente avant la date à laquelle son service se ter-
minera en vertu des paragraphes c), d) ou e), selon le
cas.

Le défaut par le constable d'observer la réglementation
de ces rappels à l'ouvrage doit signifier que son service
continu doit se terminer à la date de la mise a pied;

en tout cas de vacances annuelles, le service continu
s'accumulera;

en tout cas de suspension d'un constable pour raisons
disciplinaires, le service continu s'accumulera jusqu'à
concurrence d'un (1) an de calendrier, à compter de la
date de la suspension. Si la durée de ladite suspension

dépasse un (1) an de calendrier, le service continu sera

maintenu à compter de la date de la suspension.

en tout cas d'entrée d'un constable dans les forces

armées en temps de guerre, son service continu doit être
accumulé pour la durée de son service militaire de
guerre;

en tout cas d'absence d'un représentant mandaté selon les
dispositions de l'article 5.11 de la section V, le ser-

vice continu doit être accumulé durant la période permise
de l'absence;

en tout autre cas d'absence non prévue dans cet article
d'un constable qui n'a pas encore un (1) an de service

continu, le service continu doit se maintenir pendant six
(6) mois à compter du début de telle absence, à condition
que le constable fasse parvenir une demande écrite dans
un délai d'une (1) semaine et que celle-ci soit acceptée
par écrit par la Société. Si cette absence dépasse six
(6) mois, le service continu doit être terminé six (6)
mois, jour pour jour, après la date du début de
l'absence.
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m) en tout cas d'absence non prévu dans cet article d'un
constable qui a un (1) an de service continu ou plus, le
service continu du constable s'accumulera jusqu'a concur-
rence de trente (30) jours de calendrier a compter du dé-
but de telle absence, a condition que le constable fasse
parvenir une demande écrite dans un délai d'une (1) se-
maine et que celle-ci soit acceptée par écrit par la So-
ciété. Si telle absence dure plus de trente (30) jours
de calendrier, la Société doit maintenir, à compter du
début de telle absence, le service continu d'un constable
si cette absence dure moins d'une (1) année. Si cette
absence dure plus d'une (1) année, le service contnu doit
normalement se terminer un (1) an, jour pour jour, après
la date du début de l'absence. La Société peut toutefois
maintenir le service continu du constable pour une pério-
de de plus d'un (1) an à compter de la date du début de
l'absence, à condition que celui-ci le demande par écrit
et que la Société accepte une telle demande;

n) si un constable s'absente sans permission pendant cinq

(5) jours normaux de travail consécutifs, son service
continu doit normalement se terminer à compter du sixième
jour normal de travail d'une telle absence. La Société
peut toutefois maintenir le service continu du constable
a compter du dernier jour normal de travail pendant
lequel il a travaillé;

0) en tout cas de démission ou de congédiement pour cause,
:e service continu doit se terminer à compter du dernier
jour de travail pendant lequel le constable a travaillé.

L'âge normal de la retraite est de soixante-cing (65) ans
pour tous les constables.

Tout constable peut prendre sa retraite a l'âge normal de la
retraite ou postérieurement. Le constable qui prend sa re-
traite à l'âge normal de la retraite termine son service
continu le premier jour du mois qui suit le mois durant
lequel il atteint l'âge de soixante-cinq (65) ans. Le cons-

table qui prend sa retraite après soixante-cing (65) ans
termine son service continu au moment de sa retraite.

La Société doit décider si une absence est permise ou non.
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APPENDICE B

RÈGLEMENTS RÉGISSANT LES

VACANCES ANNUELLES
 

 

RÈGLES GÉNÉRALES
 

Toutes vacances annuelles doivent être prises en un temps
convenant à la Société et elles seront fixées, autant que
faire se peut, en conformité de la préférence exprimée par
le constable.

a) Les vacances régulières d'un constable sont les vacances
auxquelles il a droit en vertu de son service continu.
La date d'admissibilité pour telles vacances est le ler
mai de chaque année.

b) Les semaines de vacances supplémentaires d'un constable
sont des semaines de vacances qui s'ajoutent aux vacances
régulières, et qui sont établies selon l'âge du consta-
ble. La date d'amissibilité pour telles semaines de va-
cances supplémentaires est l'anniversaire de naissance du
constable.

c) Toutes vacances décrites aux sous-paragraphes a) ou b)
ci-dessus doivent être prises dans les douze (12) mois
qui suivent les date auxquelle le constable devient
admissible à telles vacances.

Toutes vacances annuelles ne peuvent être retardées qu'avec

le consentement écrit de la Société.

Une semaine de vacances veut dire normalement cing (5) jours
normaux de travail consécutifs durant n'importe quelle pé-
riode de sept (7) jours de calendrier. Si toutefois un
constable demande de prendre ses vacances à une époque où
elles ne peuvent être prévues dans le cadre de la cédule
normale de travail de ce constable, pour satisfaire aux exi-
gences ci-dessus, le constable peut choisir:

a) que chaque semaine de toutes vacances à laquelle il est
admissible comprenne cinq (5) jours normaux de travail
consécutifs dans une période de six (6) jours de calen-
drier,
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b) que chaque semaine de toutes vacances à laquelle il est
admissible comprenne cinq (5) jours normaux de travail
consécutifs dans un période de sept (7) jours, ou

C) que chaque semaine de toutes vacances à laquelle il est
admissible comprenne six (6) jours normaux de travail
consécutifs dans un période de sept (7) jours de calen-
drier.

Aucune vacances par anticipation ne sera accordée, sauf cir-
constances spéciales et a la discrétion de la Société.

Si un constable réembauché ou réintégré a été rémunéré en
lieu et place de ses vacances annuelles, lors d'une mise à
pied ou terminaison d'emploi, il ne sera pas admissible à
d'autres vacances annuelles avant le ler mai suivant.

Le constable absent de son trvail par suite de maladie,
accident ou autre raison approuvée, peut être requis de
prendre les vacances annuelles pour lesquelles il s'est
ualifié, avant de retourner au travail si les vacances

étaient déjà cédulées à l'intérieur de cette période de
maladie, accident ou autre raison approuvée.

Si un ou plusieurs jours de congés statutaires, tel que spé-
cifié au paragraphe 8.12 de cette convention, tombent durant
la période de toutes vacances annuelles d'un constable,
celui-ci ne doit pas bénéficier d'un ou de jours addition-
nels de vacances à titre de compensation. Cependant les
dispositions de l'article 8.13 b) s'appliquent.

Le constable transféré de la liste de paie hebdomadaire à la
liste de paie à l'heure peut, avant ou après tel transfert
et, sujet à l'approbation préalable de la Société, prendre
toutes vacances annuelles auxquelles il avait droit à la
dernière date d'admissibilité. Si le constable prend ces
vacances après un tel transfert, le calcul de sa paie de
vacances pourra se faire au choix du constable selon la
présente convention ou celle des employés à l'heure.

Période idéale
 

La période idéale de vacances sera formée des semaines de
calendrier suivantes:

i) Dix (10) semaines de calendrier se situant entre la
semaine de calendrier précédant la fête de la St-Jean-
Baptiste et celle où tombe la fête du travail.
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ii) Quatre (4) semaines de calendrier comprenant la période
de chasse telle que définie par les organismes gouver-
nementaux compétents dans la région de la Mauricie.

iii) Deux (2) semaines de calendrier où tombent la fête de
Noël et celle du Premier de l'An.

Chaque constable qui a droit à des vacances en conformité des
dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 de cette annexe pourra,
pourvu qu'il en fasse la demande lors de son premier choix de
vacances, prendre un maximum de deux (2) semaines de vacances au
cours de la période idéale de vacances ci-haut mentionnée. Ce-
pendant, si après que tous les premiers choix ont été faits, il
existe encore des périodes libres au cours de la période idéale
de vacances pour compléter la cédule des remplaçants, une troi-
sième semaine pourra être allouée aux employés qui en feront la
demande, en donnant le choix à l'employé qui a le plus d'ancien-
neté.
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ADMISSIBILITE
 

Le constable qui, le ler mai, a moins d'une (1) année de
service continu, doit être admissible à des vacances régu-
lières dont la durée minimum sera équivalente à autant de
jours que le nombre de mois de calendrier, jusqu'à concur-
rence de dix (10) mois, durant lesquels il a été sur la
liste de paie à la semaine.

Le constable qui, le ler mai, a au moins une (1) année de
service continu, doit être admissible à deux (2) semaines de
vacances régulières,

Le constable qui, le ler mai, a au moins trois (3) années de
service continu doit être admissible à trois (3) semaines de
vacances régulières.

années deLe constable qui, le ler mai, a au moins dix )
4) semainesservice continu, doit être admissible à quatre

10

de vacances régulières.

Le constable qui, le ler mai, a au moins vingt (
de service continu, doit être admissible à cinq (5

20) années

de vacances régulières.
semaines

Au cours des douze (12) mois qui suivent son soixantième
(60e), soixante et unième (61e), soixante-deuxième (62e),
soixante-troisième (63e), soixante-quatrième (64e), anniver-
saire de naissance, le constable deviendra admissible à un

nombre de semaines supplémentaires de vacances, qui, ajouté
aux vacances auxquelles il a droit en vertu des paragraphes
B.11, 12, 13, 14 ou 15 de cet appendice, portera le total de
ses vacances à six (6), sept (7), huit (8), neuf (9) ou dix
(10) semaines respectivement.

Le constable régi par les articles B.11, 12, 13, 14 et 15 de
cet appendice et qui a été sur la liste de paie a la semaine
pendant moins de dix (10) mois durant les douze (12) mois se
terminant avec la période de paie complète immédiatement an-
térieure au ler mai précédent est admissible à des vacances
annuelles d'une durée d'un demi-jour pour chaque semaine de

toutes vacances annuelles auxquelles il a droit, multiplié
par le nombre.de mois entiers pendant lesquels il a été sur
la liste de paie à la semaine pendant lesdits douze (12)
mois, ou depuis la date de son réembauchage s'il s'agit d'un
constable qui a été mis à pied.
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RÉNUMÉRATION

La paie de vacances annuelles est égale au taux régulier de
salaire du constable au moment de ses vacances.

MISE A PIED OU TERMINAISON D'EMPLOI
 

Toute période prescrite d'avis de terminaison d'emploi et
toute période pour laquelle il est accordé des vacances
annuelles ou une allocation de terminaison d'emploi peuvent
coincider.

Dans tous les cas de mise a pied, le constable peut s'il le
désire, ne pas recevoir l'allocation de vacances qui lui est
due au moment de sa mise à pied. Dans ce cas, cette alloca-
tion de vacances sera retenue par la Société pour une pério-
de minimum de soixante (60) jours mais sans excéder la pé-
riode complète de paie précédant immédiatement le ler mai
suivant la date de la mise à pied du constable.

Pour les constables mis a pied qui désirent recevoir l'allo-
cation de vacances ou dans tous les cas de terminaison d'em-
ploi, le constable doit recevoir une allocation se composant
de:

a) la paie de vacances annuelles qui doit lui être payée au

moment où il prend les vacances auxquelles il a droit
s'il n'a pas pris de telles vacances avant sa mise à pied
ou avant la terminaison de son emploi, et

b) i) quatre pourcent (4%) de ses gains depuis la date de
la fin de sa dernière période complète de paie pré-
cédant immédiatement le ler mai avant sa mise à pied
ou la terminaison de son emploi s'il n'avait pas un
(1) an de service continu le ler mai précédant la
date de sa mise à pied ou de la terminaison de son
emploi; ou

ii) deux pourcent (2%) de ses gains entre la fin de sa
dernière période de paie complète avant le ler mai
de l'année courante et la date de sa mise à pied ou
de la terminaison de son emploi, pour chaque semaine
de vacances annuelles auxquelles il avait droit à la
dernière date d'admissibilité, en vertu des paragra-
phes B.12, 13, 14 ou 15.
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PRIME DE VACANCES

8.21 Une prime de vacances de quatorze pourcent (14%) de la rému-

B 22

nération en dollars due pour les vacances régulières des
constables sera ajoutée à la rémunération de deux (2), trois
(3) ou quatre (4) semaines de vacances régulières auxquelles
le constable est admissible en vertu des dispositions des
paragraphes B.11, 12, 13 ou 14, Cette prime de vacances
s'ajoutera également aux montants payés en vertu des dispo-
sitions du paragraphe B.20 a) et b) (ii) ci-dessus.

La prime de vacances des constables mentionnée au paragraphe
B.15 ci-dessus sera accordée pour quatre (4) semaines selon
le plus élevé des deux (2) montants suivants:

a) trente (30) dollars pour chacune des quatre (4) semaines,
ou

b) quatorze pourcent (14%) de la rémunération en dollars due
pour chacune des quatre (4) semaines.

Cette prime de vacances s'ajoutera également aux montants
payés en vertu des dispositions du paragraphe B.20 a) et b)
(ii) ci-dessus.
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APPENDICE C

RÈGLEMENTS RÉGISSANT LES PRESTATIONS
D'ASSURANCE CHOMAGE
 

Aux fins de cet appendice:

a) le terme "loi" désigne la Loi d'assurance-chômage (1971);

b) le terme "prestations" désigne les prestations
d'assurance-chômage prévues à cette loi;

c) le terme "prestations supplémentaires" désigne les pres-
tations supplémentaires d'assurance--chomage prêvues au
présent appendice;

d) le terme "semaine" désigne une période de sept (7) jours
consécutifs commençant le dimanche et comprenant ce jour.

e) le terme "employé" signifie un salarié régi par la pré-
sente convention et qui nd pas atteint l'âge de la
retraite.

Des prestations supplémentaires sont versées a tout consta-
ble:

a) qui est mis a pied en raison d'un manque de travail; et

b) qui a accumulé au moins trois cent soixante- cing (365)
jours de calendrier de service continu a la date de sa
mise a pied; et

c) qui a travaillé au moins mille quatre cents (1400) heu-
res, sans compter le temps supplémentaire, en dedans des
trois cent soixante-cing (365) jours de calendrier qui
ont immédiatement précédé sa mise à pied. Toutefois les
jours d'absence du travail pour maladie ou accident se-
ront inclus dans le calcul des mille quatre cents (1400)

heures si le constable possède trois (3) ans et plus de
service continu à la date de sa mise à pied; et

d) qui satisfait aux autres conditions énoncées à cet appen-
dice.

Des prestations supplémentaires sont aussi versées à tout
constable:

a) qui est mis à pied en raison d'un manque de travail con-
venable; et
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b) qui a cinquante-cing (55) ans d'âge et vingt (20) ans de
service continu; et

C) qui satisfait aux autres conditions énoncées à cet appen-
dice.

Un constable ne doit pas recevoir de prestations supplémen-
taires de chômage pour toute absence de son travail, permise
Ou non, à moins que la raison de cette absence ne soit men-
tionnée aux paragraphes 2 ou 3 ci-dessus.

Le constable dont il est question au paragraphe 2 ci-dessus
reçoit, pour deux (2) semaines du délai de carence prévu à
la loi, des prestations supplémentaires hebdomadaires équi-

valentes aux taux des prestations hebdomadaires auxquelles
il aura droit et celui dont il est question au paragraphe 3
ci-dessus reçoit des prestations supplémentaires hebdomadai-
res de cent soixante-quinze dollars (175$) pour la période
du délai de carence.

Ces prestations supplémentaires sont versées aux constables
concernés dès qu'ils démontrent à la Société qu'ils ont été
déclarés par la Commission d'assurance- chômage admissibles à
des prestations en raison de leur mise a pied par la So-
ciété.

Le constable mentionné au paragraphe 3 ci-dessus est admis-
sible, pour chacune des semaines durant lesquelles il reçoit
des prestations, à des prestations supplémentaires d'un mon-
tant qui, ajouté au taux de prestations hebdomadaires aux-
quelles il a droit, totalise cent soixante-quinze dollars
(175$) ou cent cing pour-cent (105%) de 1'allocation men-
tionnée au paragraphe deux (2) de 1'appendice "D" de la
présente convention, soit le plus élevé des deux montants.

Le constable qui satisfait aux exigences du paragraphe 2 ci-
dessus, a la date de sa mise a pied, et qui continue a sa-
tisfaire chaque semaine tant que dure sa mise a pied, doit
être admissible pour chacune des semaines durant lesquelles
il reçoit des prestations, aux prestations supplémentaires
comme suit:
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a) s'il a moins de cing (5) années de service continu à la
date de sa mise à pied, ce constable doit &tre admissible
a des prestations supplémentaires de vingt-cing dollars
(25%) par semaine jusqu' a concurrence de trente-neuf (39)
semaines pour chaque mise a pied, pourvu que le constable
ne reçoive pas de prestations supplémentaires pour plus
de trente-neuf (39) semaines durant chaque année de
calendrier. Cependant, telle période de trente-neuf (39)
semaines doit être réduite d'une (1) semaine pour chaque
semaine pendant laquelle le constable mis à pied est
employé ailleurs, ou

b) si le constable a cing (5) années ou plus de service con-
tinu à la date de sa mise à pied, il doit être admissible
à des prestations supplémentaires de vingt-cinq dollars
(25%) par semaine jusqu'à concurrence de cinquante-deux
(52) semaines pour chaque mise à pied. Cependant, telle
période de cinquante-deux (52) semaines doit être réduite
d'une (1) semaine pour chaque semaine pendant laquelle le
constable mis a pied est employé ailleurs.

N'est admissible a aucune prestation supplémentaire le cons-
table régi par le paragraphe 2 ci-dessus dont le manque de
travail est dû à une incapacité physique ou mentale qui le
rend incapable de faire tout travail disponible à son retour
après une absence permise pour cause de maladie ou d'acci-
dent.

N'est pas non plus admissible aux prestations supplémentai-
res, aucun constable dont le manque de travail est dû à une
des raisons suivantes:

a) une grève, un ralentissement ou un arrêt de travail, ou
tout autre conflit ouvrier impliquant un ou plusieurs
employés aux usines;

b) une grève, un ralentissement ou un arrêt de travail, ou
tout autre conflit ouvrier impliquant des employés de La
Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée, à tout
endroit de toute compagnie associée avec Aluminium du
Canada Ltée, ou des employés du transport ou des utilités
publiques, ou des employés des industries du charbon et
du pétrole, qui résulte en la mise à pied d'un ou de plu-
sieurs employés aux usines;

c) les règlements ou contrôles établis par une loi, une
ordonnance ou un décret affectant les matériaux, les
fournitures ou la production aux usines;

d) un acte hostile d'un gouvernement étranger;
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e) une émeute, un acte de sabotage ou une insurrection;

f) tout cas fortuit ou de force majeure ("Act of God").

Cesse d'être admissible aux prestations supplémentaires tout
constable qui perd, pour quelque raison que ce soit, le ser-
vice continu qu'il avait accumulé avec la Société ou refuse
un appel à l'ouvrage par la Société.

Le total des prestations d'assurance-chômage, des presta-
tions supplémentaires d'assurance-chômage et de toute autre
rémunération que pourrait recevoir l'employé ne devra, en
aucun cas, dépasser 95% de son salaire hebdomadaire reçu
avant sa mise à pied.

Les employés éligibles aux dispositions du présent appendice
n'ont aucun droit acquis aux prestations supplémentaires de
chômage si ce n'est de recevoir lesdites prestations durant
les périodes de chômage prévues au présent appendice.
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APPENDICE D

ALLOCATIONS DE PRÉ-RETRAITE

ADMISSIBILITÉS

Tout constable qui rencontre les conditions suivantes est
admissible aux allocations de pré-retraite:

a) le constable a atteint l'âge de cinquante-cinq (55) ans;

b) le constable a accumulé vingt (20) années de service
continu en conformité des dispositions de l'appendice A:

c) ses capacités physiques ne lui permettent plus de remplir
adéquatement les exigences d'aucun autre emploi.

d) l'employé accepte de prendre sa retraite le premier jour
du mois qui suit le mois durant lequel il atteint l'âge
normal de la retraite et termine son service continu à
cette date.

A la fin de la période durant laquelle il reçoit des presta-
tions supplémentaires de chômage en conformité des disposi-
tions de l'appendice C de cette convention, l'employé rece-
vra des allocations annuelles de pré-retraite calculées de
la façon suivante:

a) un montant égal à cinquante-deux pour-cent (52$) de ses
gains durant ses douze (12) derniers mois de travail,
ajusté en cas de maladie ou d'accident, ou d'au moins
seize mille cinq cents dollars (16 500$); plus

b) un montant de dix dollars (10$) par mois par année de
service continu accumulé au moment de sa mise à pied,
soit cent vingt dollars (120$) par année de service
continu.

L'allocation annuelle ainsi calculée sera convertie en une
allocation hebdomadaire qui sera versée au constable jusqu'à
ce qu'il prenne sa retraite en vertu de l'article 7 de
l'appendice À de cette convention.

Advenant le cas où un constable admissible à la pré-retraite
est reconnu invalide par la Régie des Rentes du Québec, il
devient alors admissible aux allocations prévues au paragra-
phe 2 de cet appendice.
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En acceptant d'être mis a la pré-retraite, le constable
accepte de faire une demande à la Régie des Rentes du Québec
lorsque la Société le lui demandera pour bénéficier de la
rente d'invalidité que la Régie prévoit.

Dans les deux (2) cas ci-dessus, le montant de la rente que
le constable recevra à titre personnel de Ja Régie des
Rentes sera réduit de l'allocation de pré-retraite prévue au
paragraphe 2.

CONTRIBUTIONS A RAPA

Le constable doit devenir membre de RAPA ou doit continuer
de contribuer au Régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA) en conformité de l'article 25, paragraphe c) dudit
régime. Le constable voit sa protection d'assurance-vie
maintenue conformément aux règlements du régime.

INFORMATIONS

La Société s'engage à fournir, lorsque l'occasion se présen-
tera, au Syndicat les informations suivantes:

a) le nombre de pré-retraites offertes;

b) le nombre de pré-retraites refusées par les constatles;

c) le nombre de pré-retraites demandées par les constables;

d) le nombre de pré-retraites refusées par la Société.

 



ENTENTE RELATIVE A L'INDEXATION DES SALAIRES
 

Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée,

Et

(Shawinigan), une division d'aluminium du Canada Ltée
ci-après appelée "la Société"

Le Syndicat des Policiers de l'aluminium de la Mauricie
ci-après appelé "le Syndicat"

Les parties conviennent de ce qui suit:

1. La Société accepte de mettre en vigueur, le ler septembre
1984, une formule d'indexation des salaires en vertu de
laquelle est versée aux employés une prime dont le montant
dépend des variations officielles de 1'Indice des Prix à la
Consommation (I.P.C.) telles que publiées par Statistique
Canada. L'indice dont il est ici question est l'indice
global pour le Canada, couvrant tous les items et dont la
base est de 100 en 1971.

La prime est calculée une première fois au cours du mois sui-
vant la fin du trimestre après que 1'I.P.C. a atteint sept
pour cent (7%) à compter de la date de la mise en vigueur de
la formule d'indexation tel que stipulé au paragraphe un (1)
ci-dessus, et est payée chaque semaine à compter du dernier
dimanche du mois au cours duquel elle est calculée.

Par la suite, la prime est recalculée au cours du mois sui-
vant la fin de chaque trimestre ultérieur pour être payée se-
lon les modalités stipulées au paragraphe deux (2) ci-dessus
et ce jusqu'au 28 septembre 1985.

Le 29 septembre 1985, le montant de la prime nouvellement
calculée sera ajouté à la courbe de salaire stipulé dans la
convention collective de travail.

Le montant de la prime est égal à autant de fois un cent (lg)
l'heure que l'I.P.C., excédant sept pour cent (7%) à compter
du ler septembre 1984, a augmenté de trente centièmes (.30)
entiers de point.

Il est donc obtenu en soustrayant de l'indice du dernier mois
d'un trimestre quelconque (publié au cours du mois suivant)
l'indice du mois où l'I.P.C. a atteint sept pour cent (7%) à
compter du ler septembre 1984, et en divisant le résultat
ainsi obtenu, s'il est positif, par .30, le nombre entier du
résultat de cette opération déterminant le montant de la
prime.



10.

11.

12.

13.

14.

15.

Cette prime est payée pour chaque heure régulière travaillée
ou allouée; toute journée d'absence pour maladie ou accident
pour laquelle l'employé reçoit de la Société des prestations
en cas de maladie ou d'accident selon le Régime d'allocation
en cas de maladie ou d'accident ou de la Commission de la
santé et de la sécurité du travail des prestations pour inca-
pacité total temporaire est considérée, aux fins du présent
paragraphe, comme une journée durant laquelle huit (8) heures
sont allouées à l'employé.

Le ler septembre 1985, la prime est de nouveau calculée au
cours du mois suivant à la fin du trimestre après que
l'I.P.C. a atteint sept pour cent (7%) à compter de cette
date et est payée selon les modalités stipulées ci-avant.

Par la suite, la prime est recalculée selon qu'il est stipulé
au paragraphe trois (3) ci-dessus et ce jusqu'au 27 septembre
1986 inclusivement.

Le 28 septembre 1986, le montant de la prime nouvellement
calculée sera ajouté à la courbe de salaire alors en vigueur.

Le ler septembre 1986, la prime est de nouveau calculée au
cours du mois suivant la fin du trimestre après que 1'I.P.C.
a atteint sept pour cent (7%) à compter de cette date et est

payée selon les modalités stipulées ci-avant.

Par la suite, la prime est recalculée selon qu'il est stipulé
au paragraphe trois (3) ci-dessus et ce jusqu'au samedi 26
septembre 1987 inclusivement.

Le 27 septembre 1987, le montant de la prime nouvellerent
calculée sera ajouté à la courbe de salaire alors en vigueur.

Si, pour une raison quelconque, Statistique Canada ne publie
pas l'I.P.C. pour un mois nécessaire au calcul de la prime,
celle-ci est recalculée au cours du mois durant lequel
Statistique Canada publie l'I,P.C. une prochaine fois pour
etre payee, sans reétroactivité, comme i est dit au para-

graphe trois (3) ci-dessus.

Par la suite, les prochains calculs de la prime sont faits à
la fin de chaque trimestre suivant le mois pour lequel

Statistique Canada a repris la publication de l'indice.

Aucune rétroactivité n'est payée en raison d'une correction
ou d'un ajustement apporté à l'I.P.C. par Statistique Canada
après publication.



  

16. Si. pour une raison quelconque, 1'I.P.C. de Statistique
Canada cesse d'être disponible au moment voulu, dans sa forme
actuelle et sur la même base que l'I.P.C. du mois de décembre
1983, les parties demanderont à Statistique Canada de rendre
disponible un tel I.P.C. En cas d'impossibilité, les parties
discuteront des mesures à prendre.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette enente, par leurs
représentants, on apposé leur signature ci-après en ce 31e jour
de AOUT 1984.

LE SYNDICAT DES POLICIERS DE LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE
L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE >; ALCAN LTÉE TD

| ) , /- .
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ENTENTE AMENDANT L'INDEXATION DES SALAIRES

Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée
(Shawinigan), une division d'Aluminium du Canada Ltée,
ci-après appelée "La Société"

et : Le Syndicat des policiers de l'aluminium de la Mauricie,
ci-après appelé "Le Syndicat".

Les parties conviennent de ce qui suit:

Nonobstant les dispositions de l'article 2 de l'entente relative
à l'indexation des salaires, à compter du ler septembre 1986, le
seuil de sept pour cent (7%) est abaissé à six pour cent (6%)
pour la dernière année de la convention collective de travail
s'étendant du Z,ë jour de Coed 1984 au 31 juillet 1987.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs représen-
tants autorisés, ont apposé leur signature ci-après ce 5/jour
de arC 1984.

LE SYNDICAT DES POLICERS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE
L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE CHIMIE ALCAN LTÉE (SHAWINIGAN)

ÀHs de leAie

Loanfren, Cover Sone Loreal



ENTENTE

Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée

Et

(Shawinigan), une division d'Aluminium du Canada Ltée,
ci-après appelée "la Société"

Le Syndicat des policiers de l'aluminium de la Mauricie,
ci-après appelé "le Syndicat".

OBJET: HORAIRE DE TRAVAIL
 

La présente fait suite à une demande des constables relative à
l'implantation d'un horaire de travail, soit le 4-12-28,
comprenant huit heures de travail durant la semaine et douze
heures les fins de semaine.

Cette demande concerne l'implantation d'un nouvel horaire com-
portant quarante-deux heures de travail par semaine en moyenne
et comptant quatre quarts de douze heures sur un cycle de
vingt-huit jours.

L'horaire 4-12-28 annexé à la présente est partie intégrante
de l'entente (annexe 1).

Le constable qui s'absente pour fin de vacances accumule les
deux heures découlant du présent horaire de travail. Par con-
tre, s'il s'absente pour accident, maladie industrielle ou non
industrielle, etc., il pourra accumuler un maximum de huit
heures.

Si un constable est déjà absent pour cause de maladie, acci-
dent, permission, etc., les vacances acquises par les heures
accumulées ne seront pas accordées: elles ne pourront être
prises qu'après entente avec la Société.

De plus, la Société consent à accorder une ou des journées
d'absence avec les heures accumulées aux conditions suivantes:

a) Que la demande soit faite avec un délai de vingt-quatre
(24) heures;

-

b) que cette absence soit du lundi au vendredi, de 08h à
16h;

c) que le remplaçant régit par l'unité d'accréditation soit
libre.

../2
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Pour les constables visés par la présente entente, les deux
parties s'entendent également pour amender les articles de la
convention collective de travail de la façon suivante:

6.1 Pour l'application de la clause 8.1, la semaine normale de
travail sera d'une durée de quarante-deux heures avec deux
heures accumulées (heure pour heure), pour être reprises
en semaine de vacances.

6.2 En rapport avec l'application de l'article 8.2, les heures
de travail durant la semaine seront conformes à la conven-
tion collective. Durant les fins de semaine, les heures
normales de commencement et d'arrêt de travail doivent

«

être généralement de 08h à 20h et de 20h a 08h.

6.3 L'application de la clause 9.2 sera conforme a la conven-
tion collective de travail durant la semaine. Par contre,
durant la fin de semaine, le constable recevra une prime
de 0,46$ l'heure pour les heures travaillées de 20h a 08h,
5 compter du ler août 1985 cette prime horaire sera de
,57$.

6.4 L'application du nouvel horaire de travail ne doit pas
résulter en un nombre supérieur de périodes de repas, tel
que stipulé à l'article 8.4.

6.5 La rémunération des congés statutaires telle que définie à
l'article 8.13 demeure sur une base de huit heures (i.e.
1/5 du salaire hebdomadaire).

6.6 Lors d'un décès, tel que stipulé à l'article 8.21, le
constable recevra un maximum de 24 heures de paie pour une
telle absence.

6.7 La clause 4 de Tl'appendice B ne s'applique pas. La
semaine de vacances sera prise du dimanche au samedi.

Le constable partant en vacances sur le quart de nuit sera
considéré en vacances du samedi 20h au samedi suivant.

Si le constable choisit une semaine de vacances durant la-
quelle il devrait travailler plus de quarante heures, il
puisera dans ses heures accumulées pour fin de vacances:
par contre, s'il devait travailler moins de quarante heu-
res, la Société lui allouera les heures manquantes pour
fin de vacances.

La paie hebdomadaire sera basée sur un horaire normal de tra-
vail de quarante heures.

La Société et le Syndicat se réservent le droit de mettre fin
à cette entente en donnant un préavis écrit de quatre
semaines.

./3
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9. Cette entente s'applique aux constables travaillant sur cette
horaire hebdomadairement et réguliërement.

10. Le remplaçant accumule ou soustrait les heures de sa cumula-
tion d'heures en surplus ou en moins de quarante heures par
semaine et prend des vacances selon l'article 6.1 de cette
entente.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs représen-
tants autorisés, ont apposé leur signature ci-après en ce 7/ =~
jour de Lael 1984.
 

SOCITETE D'ELECTROLYSE ET DE LE SYNDICAT DES POLICIERS DE
CHIMIE ALCAN LTEE (SHAWINIGAN) L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE

pune AU0LL



HORAIRE DE TRAVAIL 4-12-28

JOURS

00h 00 i 08h 00

|20h 00 24h 00

08h 00 | 16h 00

16h 00 | 20h 00

|16h 00 24h 00

N.B.: Moyenne de 42 heures de travall par semaine



ENTENTE

Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée

Et

(Shawinigan), une division d'Aluminium du Canada Ltée,
ci-après appelée "la Société",

Le Syndicat des Policiers de l'Aluminium de la Mauricie
ci-après appelé "le Syndicat",

La Société et le Syndicat conviennent de ce qui suit:

RÉGIME DE PRESTATIONS EN CAS DE MALADIE
 

OU D'ACCIDENT POUR LES CONSTABLES
 

Champ d'application
 

Le présent Régime s'applique aux employés régis par la conven-
tion collective de travail intervenue le 31 août 1984 entre la
Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée et le Syndicat
des Policier de l'Aluminium de la Mauricie.

Admissibilité
 

Est admissible aux prestations prévues au présent Régime des
constables:

a) victime d'une maladie non industrielle ou d'un accident non
industriel;

b) qui a accumulé au moins quatre-vingt-dix (90) jours de ser-
vice continu a la date de son accident ou du début de sa
maladie;

c) qui reçoit les soins d'un médecin légalement qualifié; et

d) qui fournit, selon la pratique habituelle ou sur demande,
au directeur médical de la Société, des preuves appropriées
de sa maladie ou de son accident.

Cependant, dans tous les cas, la décision du directeur médical de
la Société, au sujet de l'évaluation de l'état de santé de l'enm-
ployé, tiendra compte des recommandations du médecin traitant de
l'employé.



  
   
   

   
  

    

 

  

    

  

   

 

  

  
   

 

  

    
   

   

  
   

   
    

 

3. Prestations

Si l'absence de 1° employé pour maladie ou accident est approu-
vée par le directeur médical de la Société, l'employé recevra
son salaire au complet durant toute la période de son absence
si celle-ci ne dure pas plus de quatre (4) mois. Si l'absence
dépasse quatre (4) mois, le genre d' incapacité, la durée et la
qualité du service de 1 employé seront pris en considération
comme par le passé pour déterminer dans quelles mesures un
congé supplémentaire avec ou sans paie sera accordé.

4. Nouvelle maladie
 

Si une nouvelle maladie ou un autre accident frappe un employé
avant la fin d'une première maladie ou d'un premier accident
pour lequel il reçoit des prestations ou avant l'expiration du
délai prevu au paragraphe 5, ci-dessous, cette nouvelle absen-
ce sera considéré comme une prolongation de l'absence précé-
dente.

5. Rechute

Le droit à des prestations sera rétabli au complet dans un dé-
lai d'un mois après le retour de l'employé au travail.

6. Accident d'automobile
 

R Si un employé est impliqué dans un accident d'automobile, des
Ç avances sur salaire d'un montant égal aux prestations pourront

lui être versées selon les dispositions du paragraphe 3. Si à
la suite de cet accident, l'employé ne reçoit aucune indemnité
en provenance des assureurs, les avances sur salaire qui lui
auront été faites seront converties en prestations. Si d'au-
tre part l'employé reçoit une telle indemnité, il devra rem-
bourser, en totalité ou en partie, les avances sur salaire
versées par la Société. Cependant, le remboursement exigé par
la Société ne sera pas supérieur à l'indemnité qu'il aura
reçue des assureurs, à titre de compensation pour perte de
gains.       
   

 

7. Perte d'amissibilité
 

  N'est pas admissible aux prestations ou cesse de l'être s'il]
en recevait:

  a) l'employé dont la maladie ou Tl'accident survient alors
qu'il travaille à son propre compte ou au service d'un
autre employeur contre rémunération;
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b) l'employé qui reçoit une compensation de salaire en prove-
nance de toute administration publique, sauf du ministère
des Affaires des anciens combattants, en raison de cette
maladie ou accident et sous réserve du paragraphe 8 ci-
dessous;

c) l'employé dont l'absence résulte d'une blessure qu'il s'est
infligée intentionnellement ou d'une maladie provoquée par
l'usage abusif de stupéfiants ou de boissons alcooliques ou
d'une maladie ou d' une blessure conséquente a un acte con-
traire à la loi ou à l'ordre public;

d) l'employé dont la maladie ou l'accident survient durant la
mise à pied de l'employé ou pendant toute autre cessation
de travail;

e) 1! employé qui, pendant qu'il regoit des prestations en ver-
tu du présent Régime, travaille à son propre compte ou pour
le compte d'un autre employeur, contre remunération;

f) l'employé qui fait ou a fait des fausses reeprésentations ou
réticences par erreur ou de propos délibéré sur un fait de
nature à diminuer l'appréciation du cas, ou à en changer
l'objet;

g) l'employé qui a atteint l'âge de la retraite ou qui est
admis à des allocations de pré-retraite.

8. Intégration

Les prestations de maladie prévues au présent Régime seront
intégrées avec les prestations que 1! employé recevra de la
Commission des Accidents du Travail, du Régime des rentes du
Québec et du Régime de pension et d' assurance- vie Alcan (RAPA)

EN FOI DE QUOI les parties à cette entente, par leurs représen-
tants autorisés, ont apposé leur signature ci-après en ce 3le
jour de AOÛT 1984.

LE SYNDICAT DES POLICIERS DE LA SOCIÉTÉ D' ÉLECTROLYSE ET DE
L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE CHIMIE ALCAN LTEELae
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ENTENTE

Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée,
(Shawinigan), un division d'Aluminium du Canada Ltée,
ci-après appelée "la Société",

Et : Le Syndicat des Policiers de l'Aluminium de la Mauricie,
ci-après appelé "le Syndicat".

OBJET: Remplaçants vs repas
 

Attendu que: Il peut arriver un manque de remplaçant de jour, du
lundi au vendredi

Attendu que: Sur le quart de 24h à 08h et sur les fins de semaine
il n'y a pas de remplaçant

La Société et le Syndicat conviennent ce qui suit:

1. La Société allouera un quart d'heure (4 h) de temps pour cha-
que déplacement à la barrière pour laisser passer soit un ou
plusieurs véhicules (automobiles, etc.)

2. Les deux parties s'entendent pour amender la convention col-

lective de travail de la façon suivante:

- Pour l'application de la clause 8,4, l'heure du dîner sera
de 12h 05 minutes à 12h 45 minutes et la période du souper
de 17h 05 minutes à 17h 45 minutes.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs représen-
tants autorisés, ont apposé leur signature ci après en ce 7/__e
jour de CiA 1984.
 

LE SYNDICAT DES POLICIERS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE
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Entre:

Et

ENTENTE

La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée,
(Shawinigan), une division d'Aluminium du Canada Ltée,
ci-après appelée "la Société",

Le Syndicat des Policiers de l'Aluminium de la Mauricie,
ci-après appelé "le Syndicat".

OBJET: Uniformes

Considérant que: Le besoin des uniformes n'est pas le même dans
toutes les installations.

Considérant que: Les périodes de renouvellement ne sont pas les
mêmes pour tous les vêtements.

La Société et le Syndicat conviennent ce qui suit:

1. Changer les vêtements suivants a tous les ans:

1

6

képi d'été ou d'hiver

chemises (choix de chemises a manches longues ou courtes)

cravates

pantalons (choix d'hiver ou d'été)

veste d'hiver

paire de souliers et de bottines (choix de deux paires de
souliers ou de bottines)

paire de claques (choix de hautes ou basses)

paire de bottes (choix de hautes ou de basses)

paire de gants

gilets blancs (T-shirt)

paires de bas d'été

paires de bas d'hiver
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2. Changer les vétements suivants a tous les trois (3) ans:

1

1

1

chapeau de fourrure

imperméable

veste en nylon d'été

gilet de laire à manches courtes

foulard

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs représen-
tants

jour de

. * e ° » - - UV

apes soposé ovr signature ci-après en ce 3/

 

LE SYNDICAT DES POLICIERS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE
L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE CHIMIE ALCAN LTÉE (SHAWINIGAN)
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ENTENTE

Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée
(Shawinigan), ci-après appelée "la Société",

Et : Le Syndicat des Policiers de l'Aluminium de la Mauricie,
ci-après appelé "le Syndicat".

Objet: Remplaçants
 

Attendu que: Le département de la Suüreté comporte un effectif de
cinq (5) constables dont un (1) remplaçant.

Attendu que: Il existe un problème de remplaçants pour les pério-
des de repas de jour du lundi au vendredi, le mer-
credi sur l'horaire de travail actuel et lors d'ab-
sences de toutes sortes, comme: vacances, maladies,

affaires syndicales, et.

La Société et le Syndicat conviennent ce qui suit:

1. La Société pourra employer le préventionniste aux incendies de
la Sûreté même si celui-ci ne fait pas partie de l'unité de
négociations et ce, pour des besoins de remplacement
additionnels.

2. Le temps supplémentaire sera fait par les constables et si un
besoin subsiste, l'enquêteur pourra être appelé à en faire.

3. Cette entente en est une d'espèce.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs représen-
tants autorisés, ont apposé leur signature ci-après en ce 3le
jour de AOÛT 1984.

LE SYNDICAT DES POLICIERS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE
L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE CHIMIE ALCAN LTÉE (SHAWINIGAN)
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ENTENTE

Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée
(Shawinigan), ci-après appelée "la Société",

Et : Le Syndicat des Policiers de l'Aluminium de la Mauricie,
ci-après appelé "le Syndicat".

Objet: Période de repas
 

Attendu que: La période normale pour les repas est de trente (30)
minutes

Attendu que: Les constables continueront à donner des services
tels que: répondre au téléphone, donner des rensei-
gnements, recevoir des employés blessés, etc. et ce
durant la période de repas.

La Société et le Syndicat conviennent ce qui suit:

L'allocation pour la période de repas sera de quarante (40)
minutes.

| EN FOI DE QUOI, les parties a cette entente, par leurs représen-
| tants autorisés, ont apposé leur signature ci-après en ce 31e

jour de AOUT 1984.

LE SYNDICAT DES POLICIERS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE
L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE CHIMIE ALCAN LTÉE (SHAWINIGAN)
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]

: Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée
(Shawinigan), ci-aprés appelée "la Société",

W

d Et : Le Syndicat des Policiers de l'Aluminium de la Mauricie,
À ci-après appelé "le Syndicat".

Objet: Fermeture de barrière de chemin de fer

| Attendu que: Le nombre de remplaçants est limité dans le dépar-
3 [ tement de la Sûreté,

Attendu que: Ce travail devra être fait après le quart de travail
, de 08 h à 16 h.

1 La Société et le Syndicat conviennent ce qui suit:

Le constable appelé a faire ce travail en plus de son quart de
travail régulier, sera crédité de une demi-heure (i) fixe et ce,
indépendamment des conditions atmosphériques.

EN FOI DE QUOI, les parties a cette entente, par leurs représen-
tants autorisés, ont apposé leur signature ci-aprés en ce 3le
jour de AOÛT 1984.

LE SYNDICAT DES POLICIERS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE
L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE CHIMIE ALCAN LTÉE (SHAWINIGAN)

ÀCL 9oY

ontrare V4et ALAN eennOF
1°

  



PEa

 

ENTENTE

Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée

Et

(Shawinigan), une division, d'Aluminium du Canada Ltée,
ci-après appelée "la Société",

Le Syndicat des Policiers de l'Aluminium de la Mauricie
ci-après appelé "le Syndicat".

La Société et le Syndicat conviennent ce qui suit:

Tout constable pourra faire la demande d'un congé sans solde à
la Société qui étudiera la requête et prendra une décision.

La durée d'un congé sans solde est d'au maximum un (1) an. Le
constable ainsi parti en congé ne pourra ni ne devra réinté-
grer le travail avant la fin de la période pour laquelle le
congé fut accordé, sauf s'il en fait la demande et que sa si-

tuation a changé à un point tel qu'un retour précipité se jus-
tifie.

Réciproquement, on pourra prolonger la durée d'un congé sans
solde, accordé en vertu de l'article 1, pour ces mêmes raisons
mais exclusivement à l'intérieur de la période d'un (1) ans
mentionnée au présent article.

Le constable qui se sera prévalu de la présente entente verra
son service continu maintenu pendant la durée permise de son

congé.

A la fin de son absence permise, s'il n'y a pas un renouvelle-
ment ou prolongation par la Société, le constable devra se
présenter au travail: à défaut de se conformer au présent

article, le constable verra son service continu terminé à
compter de la sixième (6e) journée normale de travail depuis
la fin de son congé sans solde, conformément à l'article 6,

paragraphe n) de l'appendice A de la convention collective de
travail.

a) Durant son absence, le constable ne peut maintenir ses
droits sur l'occupation qui était sienne avant son départ.
Par contre, à son retour, il aura droit de combler toute

réquisition d'emploi.

b) Il pourra déplacer le constable ayant le moins d'ancien-
neté.

c) Il pourra être mis à pied pour manque de travail si des ou-
vertures selon a) n'existent pas et que son service continu
ne lui permette pas de déplacer un employé selon b).
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6. Les parties conviennent que le constable, parti ainsi en con-

gé, ne répond pas aux criteres d' admisibilité pour les presta-
tions supplémentaires de chômage prévues à l'appendice C de la
convention collective de travail.

7. Une obligation est faite à la Société de remplacer le consta-
ble parti ainsi en congé sauf si 1' emploi qu'il occupait dis-
paraît lors d'une diminution des opérations, d'un changement

technologique, ou si le nombre de constables est diminué.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs représen-
tants autorisés, on apposé leur signatures ci-après en ce 3le
jour de AOÛT 1984.

LE SYNDICAT DES POLICIERS DE LA SOCIÉTÉ D' ÉLECTROLYSE ET 0
L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE CHIMIE ALCAN LTEE (SHAWINIGAN)
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ENTENTE

Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée,
(Shawinigan), une division d'Aluminium du Canada Ltée,
ci-après appelée "la Société",

Et : Le Syndicat des Policiers de l'Aluminium de la Mauricie,
ci-après appelé "le Syndicat".

OBJET: Lettres d'intention

Les parties conviennent ce qui suit:

Toute lettre d'intention en vigueur et signée par le Coordonna-
teur Principal des Relations Industrielles de la Société ne pour-
ra faire l'objet d'objection pour son dépot lors de l'audition

d'un grief en arbitrage.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs regsen
tants autorisés, on apposg leur signature ci-après en ce Je e
jour du mois de pet 1984

LE SYNDICAT DES POLICIERS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE
L'ALLUMINIUM DE LA MAURICIE CHIMIE ALCAN LTÉE (SHAWINIGAN)

LL,Qo Ke ‘
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I
Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée Ln,

ALCAN "

1100 boulevard St-Sacrement, C.P. 820, Shawinigan (Québec) GON 6W4

Téléphone: 819/539-5421

le  7/ cet 1984

Monsieur Louis-Philippe Déziel
Le Syndicat des Policiers
de l'Aluminium de la Mauricie
2785, St-Prosper

Shawinigan, Qué.

Monsieur,

Tel qu'entendu à la table de négociation, nous vous confirmons
par la présente que s'il advenait des changements technologiques
affectant les membres du Syndicat des Policiers de l'Aluminium de
la Mauricie, la section XIII "Dispositions relatives au change-
ment” de la convention collective des policiers d'Alcan Saguenay-
Lac-St-Jean s'appliquera, à l'exception du nombre de représen-
tants mandatés qui sera d'un (1) constable.

Bien a vous,

Le coordonnateur des relations

industrielles, :

Jean Foucault

JF : NGM
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Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée Lo,

ALCAN *

1100 boulevard St-Sacrement, C.P. 820, Shawinigan (Québec) GAN 6W4

Téléphone: 819/539-5421

le 7) cal 1984

Monsieur Louis-Philippe Déziel
Le Syndicat des Policiers
de 1'Aluminium de la Mauricie
2785, St-Prosper
Shawinigan, Qué.

Monsieur,

Tel qu'entendu a la table de négociation, nous vous confirmons
par la présente que s'il advenait des changements technologiques

affectant les membres du Syndicat des Policiers de 1'Aluminium de
la Mauricie, la section XIII "Dispositions relatives au change-
ment" de la convention collective des policiers d'Alcan Saguenay-
Lac-St-Jean s'appliquera, à l'exception du nombre de représen-
tants mandatés qui sera d'un (1) constable.

Bien à vous,

Le coordonnateur des relations
industrielles, :

San Seen

Jean Foucault

JF :NGM
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Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée Ll,
ALCAN

1100 boulevardSt-Sacrement. C.P. 820, Shawinigan (Québec) G9N 6W4

Téléphone: 819/539-5421

le 7/ dan 1984

Monsieur Louis-Philippe Déziel
Le Syndicat des Policiers
de l'Aluminium de la Mauricie
2785, St-Prosper

Shawinigan, Qué.

Objet: Bénéfices lors de vacances annuelles
 

Monsieur,

La Société consent à avancer au constable avant son départ pour
ses vacences annuelles, 100% de ses bénéfices nets auxquels il a
droit.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments
distingués.

Le coordonnateur principal
des relations industrielles

year SeanCE

Jean Foucault

 



I
Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée Ll,

ALCAN

1100 boulevard St-Sacrement. C.P. 820, Shawinigan (Québec) G9N 6W4

Téléphone: 819/539-5421

le 7) cot 1984

Monsieur Louis-Philippe Déziel
Le Syndicat des Policiers
de 1'Aluminium de la Mauricie
2785, St-Prosper
Shawinigan, Qué.

Objet: Employé choisi comme juré

Monsieur,

Tel que convenu à la table de négociations, la Société accepte de
payer, pour le constable choisi comme juré en vertu de la Loi des
jurés, la différence entre la prestation qu'il reçoit à titre de
juré et le salaire qu'il aurait normalement perçu pour ses heures
régulières de travail

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments
distingués.

Le coordonnateur principal
des relations industrielles

Jean Foucault

JF:NGM
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Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée La

ALCAN *

1100 boulevard St-Sacrement. C.P. 820, Shawinigan (Québec) G9N 6W4

Téléphone: 819/539-5421

le 7 dowd 1984

Monsieur Louis-Philippe Déziel
Le Syndicat des Policiers
de l'Aluminium de la Mauricie
2785, St-Prosper
Shawinigan, Qué.

Objet: Examens diagnostiques ou traitements en clinique
 

Monsieur,

Tel que convenu entre les parties lors des dernières négocia-
tions, cette lettre confirme la pratique à suivre relativement
aux constables qui doivent se présenter à des examens diagnosti-
ques ou à des traitements en clinique ou chez un médecin spécia-
iste.

l. Un congé accordé a un constable qui doit se présenter chez son
médecin de famille est soustrait de la banque d'heures.

2. Aucune déduction de la banque d'heure ne sera faite pour des
congés accordés a des constables qui ont produit un certificat
médical pour les raisons suivantes:

a) le constable doit se présenter a des examens diagnostiques
ou a des traitements en clinique médicale interne, externe
ou privée;

b) le constable doit se présenter à des examens diagnostiques
ou à des traitements au bureau d'un médecin spécialiste;

constable doit se présenter à des examens diagnostiques
la Commission des accidents du travail du Québec.

c) 1
à

Bien à vous,

Le coordonnateur des Relations
industrielles

ee

Jean Foucault

JF:GSR
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Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée Lh,
ALCAN

1100 boulevard St-Sacrement. C.P. 820. Shawinigan (Québec) G9N 6W4

Téléphone: 819/539-5421

le 3/ cant 1984

Monsieur Louis-Philippe Déziel
Le Syndicat des Policiers
de 1'Aluminium de la Mauricie
2785, St- Prosper
Shawinigan, Qué.

Monsieur,

Tel qu'entendu a la table de négociation, nous vous confirmons,
par la présente, que pour la durée de la présente convention col-
lective de travail, la Société allouera aux officiers supérieurs
et représentants mandatés prévus à la section V de la convention
collective de travail, un crédit annuel total de cent vingt (120)
heures pour la ou les périodes du ler janvier au 31 décembre.
Pour les autres périodes, ceux-ci seront au prorata de cent vingt
(120) heures divisées par douze (12) mois, multipliées par le
nombre de mois couverts.

Les modalités sont les suivantes:

1. Le crédit exclut les vacances annuelles, les congés statu-
taires et le temps passé à la négociation de la convention
collective de travail.

2. Le taux de salaire appliqué sera calculé en conformité de
l'article 9.1 de la convention collective de travail.

3. La Société paiera en plus les heures effectivement travaillées
sur l' occupation régulière des officiers supérieurs et repré-

sentant mandatés.

4. Si le total des heures créditées, soit cent vingt (120) pour
une période de 12 mois ou autre, la différence sera réduite du
nombre d'heures que le Syndicat devrait autrement rembourser à
la Société au taux de cent trente-cing (135%) pourcent, le 31
décembre de chaque année.

5. Ladite politique entrera en vigueur le ler du mois suivant la
signature de la convention collective de travail, pour se ter-
miner le 28 février 1984.

6. Le Syndicat adressera une demande de libération au représen-
tant de la Société telle que l'article 5.7 de la convention
collective de travail.



Monsieur Louis-Philippe Déziel
Le Syndicat des Policiers ~
de 1'Aluminium de la Mauricie Le 7/ caro 1984

7. Un officier supérieur ou représentant mandaté sera libéré dans
une période convenable de la Société et, autant que possible,
conformément à la préférence exprimée par le Syndicat.

8. Pendant sa période d'absence autorisée en conformité de cette
lettre, l'officier supérieur ou son représentant mandaté ne
doit pas travailler sur son occupation.

Bien à vous,

Le coordonnateur des Relations
industrielles

5co pineal

Jean Foucault

JF : NGM
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Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée Ll,

ALCAN

1100 boulevard St-Sacrement, C.P. 820, Shawinigan (Québec) G9N 6W4

Téléphone: 819/539-5421

le 5/ cant 1984

Le Syndicat des Policiers
de l'aluminium de la Mauricie
C.P. 1567
Shawinigan, Qc
G9N 6W8

A l'attention de M. Louis-Philippe Déziel

Objet: Vêtements des constables

Monsieur,

Tel que convenu entre les parties, lors des dernières négocia-
tions, cette lettre confirme que les vêtements qui ont été négo-
ciés pour les Policiers du Saguenay, Lac-St-Jean, et qui ne font
pas partie de l'entente de Shawinigan seront ajoutés à ladite en-
tente en autant que ces vêtements sont applicables à l'usine de
Shawinigan.

Veuilllez agréer, Monsieur, l'expression de mes meilleures salu-
tations.

Jean Foucault

Coordonnateur principal
des Relations Industrielles

JF:MLB
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Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée Kl,

1100 boulevard St-Sacrement. C.P. 820, Shawinigan (Québec) G9N 6W4

Téléphone: 819/539-5421

le F/ A0 1984

Le Syndicat des Policiers
de l'aluminium de la Mauricie
C.P. 1567
Shawinigan, Qc
G9N 6W8

À l'attention de M. Louis-Philippe Déziel
 

Objet: Remplaçant vs horaire de travail de 48 heures

Monsieur,

Tel que convenu entre les parties, lors des dernières négocia-
tions, cette lettre confirme que le remplaçant ne fera pas plus
de deux quarante-huit (48) heures de suite pour fin de rempla-
cement.

Veuilllez agréer, Monsieur, l'expression de mes meilleures salu-
tations.

seme oc :

Jean Foucault

Coordonnateur principal
des Relations Industrielles

JF:MLB



i ; Al
Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée Lh,

ALCAN

1100 boulevard St-Sacrement. C.P. 820, Shawinigan (Québec) GIN 6W4

Téléphone: 819/539-5421

le 3/ cont 1984

Le Syndicat des Policiers
de l'aluminium de la Mauricie
C.P. 1567
Shawinigan, Qc
GIN 6W8

A l'attention de M. Louis-Philippe Déziel
 

Objet: Repas
 

Monsieur,

Tel que convenu entre les parties, lors des dernières négocia-
tions, cette lettre confirme que si des changements étaient ap-
portés à la convention collective de travail des Policiers
d'Alcan du Saguenay, Lac-St-Jean, aux clauses affectant les
repas, celles-ci seraient modifiées à la convention des Policiers
de Shawinigan, si applicable.

De plus, lors d'un rappel au travail une demi-heure ($ h) avant
le quart de jour, seulement de douze (12) heures, la Société con-
sent à payer deux repas.

Veuilllez agréer, Monsieur, l'expression de mes meilleures salu-
tations.

enr Fan

Jean Foucault

Coordonnateur principal
des Relations Industrielles

JF:MLB

av.
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Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée Ll,
ALCAN *"

1100 boulevard St-Sacrement. C.P. 820, Shawinigan (Québec) GON 6W4

Téléphone: 819/539-5421

le 3/ deel 1984

Le Syndicat des Policiers
de l'aluminium de la Mauricie
C.P. 1567
Shawinigan, Qc
GIN 6W8

A l'attention de M. Louis-Philippe Déziel
 

Objet: Taux de remboursement
 

Monsieur,

Tel que convenu entre les parties, lors des dernières négocia-
tions, cette lettre confirme que les remboursements du Syndicat à
la Société pour des absences pour affaires syndicales seront de
cent trente pourcent (130%) du salaire avancé par la Société au
policier absent...

Veuilllez agréer, Monsieur, l'expression de mes meilleures salu-
tations.

Vers Seven
Jean Foucault

Coordonnateur principal
des Relations Industrielles

JF:MLB



PROTOCOLE D'ENTENTE

Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée
(Shawinigan), une division d'Aluminium du Canada Ltée,
ci-après appelée "La Sociête"

et : Le Syndicat des policiers de l'aluminium de la Mauricie,
ci-après appelé "Le Syndicat".

MODIFICATIONS A LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL Ei AUX
REGIMES APPELES LE REGIME D"ASSURANCE-VIE ET DE_PENSTON ALCAN

(RAPA-1980), LE REGIME D'ASSURANCE-VIE DES EMPLOYES SYNDIQUES DE
L'ALCAN (QUEBEC) (RAVESAQ) ET LE REGIME D'INVALIDITE DE LONGUE

JUREE (RILDESQ)

 
 

   
 

ATTENDU QUE le Comité de pension RAPA, conformément au mandat
prévu à la convention collective de travail a soumis
ses recommandations traitant des modifications à
apporter a la convention et aux régimes ci-haut
mentionnés

ATTENDU QUE les parties veulent donner suite aux recommandations
du Comité de pension RAPA

ATTENDU QUE la Société et la Fédération des syndicats du secteur
Aluminium ont signé un protocole d'entente relative-
ment aux dites modifications

1. Ces modifications s'appliquent à la convention collective de
travail signée entre les parties le 31 août 1984 et qui expi-
re le 30 août 1987.

2. La Société consent à implanter ces modifications le ler octo-
bre 1986, et ce, sans attendre la période de la prochaine
négociation et le Syndicat s'engage en consêquence à ne pas
ramener lesdits régimes et les présents sujets afférents à la
convention lors de la prochaine ronde de négociation pour le
renouvellement de la convention collective de travail.

3. La convention collective de travail est modifiée pour ajou-
ter, à la section traitant du rêgime de pension, un article

qui se lit comme suit:

 



 

20.2 Tout nouveau constable qui devient régulier le ou
après le ler octobre 1986 devra obligatoirement deve-
nir membre de RAPA selon les dispositions dudit rêégi-
me.

4. Les modifications au régime d'assurance-vie et de pension
Alcan (RAPA- 1980) et au régime d'assurance-vie des employês
syndiqués de 1'Alcan (Québec) (RAVESAQ) sont celles que l'on
retrouve jointes au présent protocole comme DOCUMENT NO 1.

 

5. Le régime d'assurance- vie et de pension Alcan (RAPA-1980)
sera modifié pour que l'article 1.28 dudit régime ne puisse
permettre de choix au membre pour la désignation du mot sa-
laire qui ne pourra être désigné que (i) du total de ses
gains durant les douze (12) derniers mois de travail, ajustês
en cas de maladie ou d'accident. Cette disposition ne s'ap-
plique que pour l'employé qui est mis en préreteraite le ou
après le ler octobre 1986.

6. L'Appendice D de la convention collective de travail intitulé
"Allocations de préretraite” est remplacé par celui que 1'on
retrouve joint à la présente comme DOCUMENT NO 2.

 

7. L'Annexe B des recommandations du Comité de pension (RAPA)
intitulée Description du régime assuré (RILDESQ) acceptée par
les parties dans 1' entente de 1982 est remplacée para celle
que 1'on retrouve jointe a la présente comme DOCUMENT NO 3.

 

8. Une procédure de réintégration des cas RILDESQ est jointe au
présent protocole comme DOCUMENT NO 4.
 

EN FOI DE QUOI, les parties ci-haut décrites, par leurs représen-

tants dûment autorisés, ont apposé leur signature ci-après en ce

/6jour de vcresss 1986.

LE SYNDICAT DES POLICIERS DE LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE
L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE CHIMIE ALCAN LTEE (SHAWINIGAN)

—
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DOCUMENT NO 1
 

RELEVE D'AMENDEMENTS AU

 

REGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION ALCAN (RAPA-1980)
ET AU

RÉGIME D'ASSURANCE-VIE DES EMPLOYÉS SYNDIQUES DE L'ALCAN (QUEBEC)
 

1. Le paragraphe 1.15 du Régime d'assurance-vie et de pension
Alcan (RAPA-1980) est modifié par l'ajout de la phrase sui-
vante:

"La personne qui bénéficie d'une prestation d' invalidité
approuvée est présumée être employé aux fins du régime.

2. Le paragraphe 1.28 dudit régime est modifié en remplaçant le
deuxième alinéa par l'alinéa suivant:

"Nonobstant ce qui précéde, pour un membre participant au
programme de pré-retraite, le mot “salaire” désigne (i) aux
fins de l'article 3 du régime, au choix du membre, soit le
total de ses gains durant les douze derniers mois de travail,
ajustés en cas de maladie ou accident, soit la somme des
prestations d'assurance-chômage et des prestations supplêmen- .
taires d'assurance- chômage ou les allocations de prê- retraite
et la rente d'invalidité du Régime des rentes du Quêbec et

(ii) aux fins de toute majoration au titre du paragraphe 4.1,
un montant qui est reconstitue a partir des cotisations
versées par le membre au titre de 1'article 3 du régime."

3. Le paragraphe 1.30 dudit régime est modifié:

(1) en supprimant la premiére ligne et en la remplagant par:
"Unité d'assurance-vie" désigne un montant établi en (i),
(ii), (iii), (iv) ou (v).

(2) en supprimant la première ligne de l'alinéa (i) et en la
remplaçant par:
"(i) sauf les cas prévus en Gi, (iii), (iv) et (v)
ci-après, un montant êgal.

(3) par 1° ajout des alinéa suivants:
"(iv) si le membre décède entre le ler janvier et le
31 mars d'une même année civile, un montant défini en (i)
ci-dessus tout comme s'il était décédé le ler avril de
cette même année;

(v) si le membre se prévaut d'une prê- retraite, un mon-
tant défini en (i) ci-dessus mais dêterminé au ler avril
de l'année civile de sa pré-retraite.



Le paragraphe 4.1 dudit régime est modifié par l'ajout à la
fin du deuxième alinéa, ce qui suit:

"(f) la majoration de la pension créditée décrite à l'Annexe
III".

Le paragraphe 4.2 dudit régime est modifié par l'ajout, après
le paragraphe 4.2, de ce qui suit:

"4.2.1 Prestation de raccordement

4.2 .2

En outre, un membre dont la date de retraite anticipée
suit ou coincide celle a laquelle il atteint 62 ans,
et qui immédiatement avant cette date contribuait a la
caisse de retraite au titre de 1'article 3 du régime,
touche, à partir de cette date, jusqu'a la date de son
dêcès ou jusqu'à sa date normale de retraite inclusi-
vement, selon celle de ces dates qui survient la pre-
mière, une pension d'un montant annuel égal à 125$
multiplié par le nombre de ses années de participation
à sa date de retraite anticipèe jusqu'à concurrence de
35.

Nonobstant l'alinéa prêcéêdent, un membre dont la date
de retraite anticipée suit ou coïncide celle a laquel-
le il atteint 62 ans, et qui immédiatement avant cette

date et antérieurement au ler octobre 1986 reçoit une
allocation de pré-retraite, touche, a partir de sa
date de retraite anticipée, jusqu'a la date de son
décés ou jusqu'a sa date normale de retraite inclusi-
vement, selon celle de ces dates qui survient la pre-
miére, une pension d'un montant égal au moins élevé de
(a) ou de (b):

(a) 125$ multiplié par le nombre de ses années de
participation à sa date de retraite anticipée
jusqu'à concurrence de 35;

(b) la différence entre (i) son allocation de pré-
retraite annualisée moins la somme de ses cotisa-
tions au titre des articles 3 et 10 du régime et
de celles au titre du paragraphe 3.1 du Régime
d'assurance-vie des employés syndiqués de 1'Alcan
(Quebec) et (ii) la somme du montant de sa pension
au titre du paragraphe 4.2 et du montant de toute
prestation de retraite sous le Régime de pensions
Alcan (Canada), s'il y a lieu, tenant compte du
mode de garantie choisi par le membre.

Modification de la pension
 

Un membre dont la date de retraite suit ou coincide
celle à laquelle il atteint 62 ans, et qui immédiate-
ment avant cette date et antérieurement au ler octo-



 

bre 1986 reçoit une allocation de pré-retraite, tou-
che, à partir de sa date normale de retraite, une
pension additionnelle d'un montant annuel êgal à l'ex-
cédent de (a) sur (b):

(a) la somme du montant de la pension accumulée à sa
date normale de retraite sous le Régime de pen-
sions Alcan (Canada) et le montant de la pension
créditée sous ce régime, a sa date normale de
retraite, comme si le membre avait participé et
cotisé au régime jusqu'a 1'avénement de sa date
normale de retraite;

(b) la somme du montant de la pension accumulée à sa
date anticipée de retraite sous le Régime de pen-
sion Alcan (Canada), s'il y a lieu, et le montant
de sa pension à sa date anticipée de retraite tel
que défini au paragraphe 4.2 (a) et (b)

Cette pension est calculée et payable selon le mode de
garantie en vigueur à la date de retraite anticipée du
membre."

6. Le paragraphe 4.5 dudit rêgime est modifié en insérant entre
le mot "membre" et pronom "qui" les mots suivants:

“, sauf celui qui reçoit des allocations de pré-retraite
aprês sa date de retraite anticipée,"

7. L'article 5 dudit régime est modifié, après le paragraphe 5.2
par l'ajout de ce qui suit:

"5.2.1 Au décès du membre qui recevait une prestation de
pension avec garantie 5 ans ou 10 ans, ou au dêcès du
dernier survivant d'entre le membre et le rentier

subsidiaire ou conjoint survivant dans le cas d'une
prestation de pension avec garantie pour rentier sub-
sidiaire ou avec garantie au conjoint, la succession
du membre ou dudit dernier survivant, selon le cas,
reçoit l'excédent, s'il y a lieu, du total de la va-
leur äà la date de retraite, des montants décrits au
paragraphe 5.1 (a) et 5.1 (b) du régime et du montant
décrit au paragraphe 7.1 (1) du Régime de pensions
Alcan (Canada) sur la valeur des paiements de presta-
tion de pension reçus par le bénéficiaire, le rentier
subsidiaire ou conjoint survivant, selon le cas. Cet
excédent est versé par mensualités dont le montant est
égal à celui que recevait le bénéficiaire, conjoint
survivant ou rentier subsidiaire.

Pour les fins de ce paragraphe, le mot "membre" dési-
gne un membre dont la date de retraite anticipée suit
ou coincide celle à laquelle il atteint 62 ans et qui,

 



immêdiatement avant cette date et antérieurement au
ler octobre 1986, reçoit une allocation de pré-
retraite et dont le décés coincide ou suit sa date de
retraite anticipée mais survient avant sa date normale
de retraite.

5.2.2 Au décés du membre, le bénéficiaire reçoit un montant
d'assurance-vie égal a 1'excédent, s'il y a lieu, en
un paiement forfaitaire, du total de la valeur des
bénéfices d'assurance-vie en vigueur au titre du régi-
me et du Régime d'assurance-vie des employés syndiqués
de l'Alcan (Québec) immédiatement avant la date de
retraite anticipée du membre sur la somme du paiement
forfaitaire décrit en 5.2.b et de la valeur résiduelle
au moment du décès d'une prestation de pension qui lui
aurait êté servie sous garantie 5 ans.

Pour les fins de ce paragraphe, le mot "membre" dési-
gne un membre dont la date de retraite anticipée suit
ou coincide celle à laquelle il atteint 62 ans et qui,
immédiatement avant cette date mais après le ler octo-
bre 1986, reçoit une allocation de pré-retraite ou une

prestation d'invalidité approuvée et dont le décès
coincide ou suit sa date de retraite anticipée mais
survient avant sa date normale de retraite.

5.2.3 Au décés du membre, le bénéficiaire reçoit un montant
d'assurance-vie êgal à l'excédent, s'il y a lieu, du
total de la valeur des bénéfices d'assurance-vie en
vigueur au titre du régime et du Régime d'assurance-
vie des employés syndiqués de 1'Alcan (Québec) immé-
diatement avant sa date de retraite anticipée sur le
paiement forfaitaire décrit en 5.2.b.

Pour les fins de ce paragraphe, le mot "membre" dési-
gne un membre dont la date de retraite anticipée suit
ou coïncide celle à laquelle il atteint 62 ans et qui,
immédiatement avant cette date et antérieurement au
ler octobre 1986, reçoit une allocation de pre-
retraite et dont le décès coincide ou suit sa date de
retraite anticipée mais survient avant sa date normale
de retraite."

Ledit régime est modifié par l'ajout, après l'Annexe II, de
l'Annexe III, qui se lit ainsi:

"Majoration: ler juillet 1987

La pension créditée au 31 décembre 1986 d'un membre, qui
survit au ler juillet 1987 et qui au 30 septembre 1986,
contribue au régime au titre de l'article 3 du régime ou
bénéficie d'une absence autorisée sans rémunération, est
majorée, a compter du ler juillet 1987, jusqu'a concurrence
du moins élevé des deux montants suivants:



 

a) le produit de 1.2% multiplié par les années de participa-
tion au 31 décembre 1986 multiplié par la moyenne des
salaires admissibles des années 1984, 1985 et 1986;

b) 1e produit de 432$ multiplié par les années de participa-
tion au 31 décembre 1986."

9. Le paragraphe 1.9 du Régime d'assurance-vie des employês
syndiqués de l'Alcan (Québec) est modifié par l'ajout de la
phrase suivante:

“La personne qui bénéficie d'une prestation d'invalidité
approuvée est présumée être employé aux fins du rêgime."

10. Le paragraphe 1.18 dudit rêgime est modifié en supprimant son
deuxiême alinéa.

11. Le paragraphe 1.19 dudit régime est modifié:

(1) en supprimant la première ligne et en la remplaçant par:
"Unité d'assurance-vie" désigne un montant établi en (i),
(ii), (iii), (iv) ou (v).

(2) en supprimant la première ligne de l'alinéa (i) et en la
remplaçant par:
“"(i) sauf les cas prévue en (ii), (iii), (iv) et (v)
ci-aprês, un montant égal..."

(3) par l'ajout des alinéas suivants:
“(iv) si le membre décède entre le ler janvier et le
31 mars d'une même année civile, un montant défini en (i)
ci-dessus tout comme s'il était décédé le ler avril de
cette même année;

(v) si le membre se prévaut d'une pré-retraite, un
montant défini en (i) ci-dessus mais determine au
ler avril de l'année civile de sa pré-retraite.”

12. Les modifications contenues dans le présent relevé entrent en
vigueur le ler octobre 1986.



2.

DOCUMENT NO 2
 

ALLOCATIONS DE PRE-RETRAITE
 

Admissibilité

Tout constable qui rencontre les conditions suivantes est ad-
missible aux allocations de pré-retraite:

a)

b)

c)

d)

e)

f)

Le constable a atteint l'âge de cinquante-cinq (55) ans;

Le constable a accumulé vingt (20) années de service
continu en conformité des dispositions de 1'Appendice A.

Ses capacités physiques ne lui permettent plus de remplir
adéquatement les exigences d'aucun autre emploi ;

Le constable accepte de prendre sa retraite le premier
jour du mois qui suit le mois durant lequel il atteint
l'âge normal de la retraite et termine son service conti-
nu à cette date;

Le constable âgé de 62 ans et plus devra prendre sa re-
traite anticipée selon RAPA-1980 dès sa date d'admissibi-
lité ou à la fin de la période durant laquelle il reçoit
des prestations supplémentaires de chômage en conformité
des dispositions de l'Annexe C, selon la dernière êventu-
alité, et termine son service continu à cette date.

Le constable âgé de 62 ans et plus admissible aux alloca-
tions de préretraite mais non-admissible à la retraite
anticipée selon RAPA-1980 devra prendre sa retraite le
ler jour du mois qui suit le mois durant lequel il
atteint l'âge normal de la retraite et termine son servi-
ce continu à cette date.

Allocation

A la fin de la période durant laquelle il reçoit des presta-

tions supplêmentaires de chômage en conformité des disposi-

tions de l'Annexe C de cette convention, le constable recevra

des allocations annuelles de pré-retraite calculées de la

façon suivante:

a) Un montant êgal à cinquante-deux (52) pourcent de ses
gains durant ses douze (12) derniers mois de travail,

ajusté en cas de maladie ou d'accident, ou d'au moins
seize mille cinq cents (16,500) dollars: plus
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b) Un montant de dix (10) dollars par mois par année de ser-
vice continu accumulé au moment de sa mise à pied, soit
cent vingt (120) dollars par année de service continu.

L'allocation annuelle ainsi calculée sera convertie en une
allocation hebdomadaire qui sera versée au constable jusqu'à
ce qu'il prenne sa retraite anticipée ou sa retraite normale
en vertu de l'article 7 de l'appendice A. Pour le constable
admis à la retraite anticipée, cette allocation sera versée
sur une base mensuelle payable au début du mois.

Invalidité

Advenant le cas où un constable admissible à la pré- retraite
est reconnu invalide par la Régie des rentes du Quêbec, il
devient alors admissible aux allocations prêvues au paragra-
phe 2 de cet appendice.

En acceptant d'être mis à la pré-retraite, le constable ac-
cepte de faire une demande a la Régie des rentes du Québec
lorsque la Société le lui demandera pour bénéficier de la
rente d'invalidité que la Régie prévoit.

Dans les deux (2) cas ci-dessus, le montant de la rente que
le constable recevra à titre personnel de la Régie sera dé-
duit de l'allocation de pré-retraite prêvue au paragraphe 2.

Contributions à RAPA et RAVESAQ

Le constable membre du Régime d' assurance- vie et de pension

Alcan (RAPA- 1980) doit continuer a y contribuer en conformité

dudit régime. Le constable voit sa protection d'assurance-
vie maintenue conformément aux règlements de RAPA et
RAVESAQ.

Ce paragraphe cesse de recevoir application à la date de

retraite anticipée ou de retraite normale du constable.

Entre la date de retraite anticipée et la date de retraite

normale, les dispositons relatives à l'assurance-vie sont

prêvues à RAPA-1980.
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Intégration

A compter de sa date de retraite anticipée selon RAPA-1980,
le constable verra son allocation réduite pour intêgrer les
montants suivants:

a) La rente de retraite anticipée telle que prévue au rêgime
d'assurance-vie et de pension (RAPA);

b) La prestation de raccordement telle que prévue a RAPA;

En outre, les paragraphes 4, 5 et 6 de la prêsente annexe
continuent de recevoir application.

En consêquence, la pré-retraite sera le dernier payeur, et
ce, jusqu'à 65 ans ou jusqu'au décès selon la première éven-
tualité.

8.1 Le constable qui est mis en pré-retraite le ou après le
ler octobre 1986 pourra recevoir les montants découlant
de sa retraite anticipée incluant la rente d'invalidité
de la Régie des rentes, bien qu'ils soient supérieurs à
ceux de l'allocation prêvue par le présent appendice.

8.2 Pour le constable qui est mis en pré-retraite le ou après
le ler octobre 1986, un montant équivalent a sa
contribution aux fins de l'assurance-vie selon RAPA et
RAVESAQ, à la date de sa retraite anticipée, sera réduit,
lorsque nécessaire, de son allocation prévue au présent
appendice.

8.3 Pour le constable déja en pré-retraite avant le ler
octobre 1986, un montant équivalent à sa contribution a
RAPA et à RAVESAQ, à la date de sa retraite anticipée,
sera réduit de son allocation prêvue au prêsent
appendice.

8.4 La contribution de l'employeur aux fins de la prime
d'assurance-maladie prêvue à l'article 11.3 de la conven-
tion collective sera versée jusqu'à 65 ans ou jusqu'au
décès selon la première éventualite.

Information

La Société s'engage à fournir mensuellement au Syndicat les
informations suivantes:

a) Le nombre de pré-retraites offertes;

b) Le nombre de pré-retraites refusées par les constables;

c) Le nombre de pré-retraites demandées par les constables;

d) Le nombre de pré-retraites refusées par la Societe.
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DOCUMENT NO 3
 

DESCRIPTION DU REGIME ASSURE
 

Admissibilite
 

Tous les constables réguliers qui ne sont pas admissibles à
la pré-retraite.

a)

b)

Cc)

Definition

Pour les premiers trois (3) ans d'invalidité, le consta-
ble sera considere invalide s'il est juge incapable de
remplir son occupation régulière en raison d'une incapa-
cité physique ou mentale appuyée par un certificat médi-
cal. S'il devient apte à remplir son occupation régulié-
re ou autres occupations compatibles disponibles a 1'in-
térieur des trois (3) ans précités, il devra exercer ses
droits contre un constable ayant moins d'ancienneté.

Après trois (3) ans d'invalidité:

i) le constable sera considéré invalide s'il est inca-
pable de faire tout travail pour lequel il est rai-
sonnablement apte en vertu de son éducation, sa
formation et son expérience;

ii) le constable membre de RAPA-1980 qui n'est pas con-
sidéré invalide au sens de 1'alinéa i) mais est
incapable de faire tout travail dans l'usine, conti-
nuera à recevoir des prestations prêvues au présent
régime pendant une période additionnelle de sept (7)
ans ou jusqu'à 60 ans d'âge selon la première êven-
tualite.

le constable qui n'est pas membre de RAPA-1980 con-
tinuera à recevoir des prestations prêvues au prê-
sent alinéa aprés avoir atteint 60 ans, afin de
complêter sa période additionnelle de sept (7) ans
le tout ne pouvant dépasser l'âge normal de la
retraite.

L'application du prêsent alinéa exclut toute appli-
cation ultérieure de l'alinéa i).

Des absences consécutives seront considérées comme fai-
sant partie d'une même invalidité à moins qu'elles ne
soient séparées par un retour au travail d'au moins tren-
te (30) jours consécutifs, lorsqu'il s'agit de la même
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ondition ou, au moins d'une journée pour une absence due
une autre condition.

C

a

Délai de carence
 

Le constable invalide aura droit à des prestations mensuelles
à compter de la date où il n'a plus droit à des prestations
sous le régime d'invalidité maladie accident de la Société,
soit après une période de quatre (4) mois:

Niveau de prestations
 

Les prestations seront fixées à un niveau tel que le consta-
ble recevra 55% de son revenu brut avant invalidité. Pour
fins de calcul des prestations, le revenu mensuel du consta-
ble est défini comme suit:

Leur salaire hebdomadaire multiplié par 52 et divisé par
12.

Intégration revenus invalidité

Les prestations payables par le régime seront intégrées avec
les autres sources de revenu d'invalidité de telle sorte que
ce régime sera le dernier payeur; les prestations seront donc
réduites pour intêgrer le montant initial reçu des régimes
suivants: CSST, RRQ (exception faite des enfants a charge),
RAAQ et autres rêgimes d'employeurs ou de gouvernements.

Nonobstant ce qui précède, des rentes permanentes versées par
la CSST pour invalidité partielle ne seront pas sujettes à
intégration pour ce rêgime.

Le constable ne pourra recevoir plus de 90% de son revenu
brut incluant les rentes permanentes pour invalidité partiel-
le de la CSST.

Intégration de RAPA

Les constables qui au ler octobre 1986 n'ont pas encore
épuisé le délai de carence prévu au présent régime
constituent des invalides futurs en autant que l'article 2 a)
et b) i) puisse recevoir application.

Pour ces invalides futurs, à compter de 62 ans, les presta-
tions payables par le rêgime RILDESQ seront réduites pour
intégrer la rente de retraite anticipée et la prestation de
raccordement telles que prêvues par le régime d'assurance-vie
et de pension Alcan (RAPA) lorsqu'applicable. En conséquen-
ce, le présent régime deviendra le dernier payeur, et ce,  
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jusqu'à 65 ans ou jusqu'au décès, selon la première éventua-
lité.

Toutefois, l'invalide futur pourra recevoir les montants
découlant de sa retraite anticipée incluant la rente d'inva-
lidité de la Régie des rentes, bien qu'ils soient supérieurs
à ceux de la prestation prévue par la présente annexe.

Autres avantages sociaux
 

Tant et aussi longtemps qu'il reçoit des prestations selon le
présent régime, le constable:

a) continuera à accumuler des années de participation et des
crédits de pension sous RAPA-1980, comme s'il était au
travail et contribuait sur la base du salaire décrit en 4
ci-dessus, et ce, jusqu'à la date de sa retraite antici-
pée ou sa retraite normale selon le cas;

b) sa protection d'assurance-vie sera maintenue sans cotisa-
tion de sa part au même niveau qu'elle était avant qu'il
ne reçoive des prestations d'invalidité, et ce, jusqu'à
la date dc sa retraite anticipée ou sa retraite normale
selon le cas.

L'invalide en retraite anticipée verra sa protection d'assur-

ance-vie déterminée selon les dispositions de RAPA-1980.

Réhabilitation
 

L'assureur sera appelé à maintenir son programme actif de

réhabilitation des invalides dans les cas où ceux-ci seront

jugés réhabilitables. Afin d'encourager la réhabilitation,
le régime continuera à verser des prestations aux constables

participant au programme même s'ils reçoivent des revenus

pour un travail effectué dans le cadre du programme.

Cependant, la prestation sera diminuée de 50% du revenu net

réalisé (brut moins déductions statutaires) tant que le total

de la prestation et dudit revenu n'excède 100% du revenu
avant invalidité du constable.

Ancienneté

Le nom du constable sera rayé de la liste de paie lorsqu'il

commencera à recevoir des prestations d'invalidité de longue

durée, mais il conservera ses droits de rappel tels que spé-

cifiés à la clause d'ancienneté de la convention collective
de travail.

La Société et/ou la Compagnie d'assurance devra faire connaî-

tre au constable, couvert par le Régime invalidite longue
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durée, ‘sa décision sur son incapacité temporaire ou permanen-
te, afin de ne pas lui faire perdre ses droits contractuels.
Le délai à rendre la décision n'aura pas pour effet de faire
perdre au constable ses droits de recours prévus a la conven-
tion collective de travail.

Cotisations

La Société s'engage à absorber le plein coût des primes re-
quises par l'assureur. Il n'y aura donc pas de cotisation de
la part des constables.

Prime d'assurance-maladie

La contribution de l'employeur aux fins de la prime
d'assurance-maladie prêvue par la convention collective de
travail sera versee.

Pré-retraite

Le prêsent rêgime ne peut avoir pour effet de permettre au
constable d'être admissible au régime de pré-retraite prévu à
la convention collective de travail.



DOCUMENT NO 4
 

PROCÉDURE DE RÉINTÉGRATION

Préambule

Pour fin d'application du rêgime RILDESQ et de façon à favoriser
le retour au travail du plus grand nombre de constables aptes à
faire un travail dans l'usine, la procédure décrite ci-après sera
appliquée.

CONSIDÉRANT qu'il existe un rêgime d'invalidité longue durée
(RILDESQ);

CONSIDERANT que certains constables sont refusés au Régime de
rentes du Quéec (Rente d'invalidité);

LES PARTIES CONVIENNENT DE LA PROCÉDURE SUIVANTE:

Dès réception de la réponse de refus de la part de la Régie des
rentes du Quêbec de verser une rente d'invalidité ou à compter du
20e mois du début de l'absence (la plus rapprochée des deux da-
tes), la démarche administrative suivante doit être entreprise
sans délai.

1. Le surintendant de personnel ou un représentant dûment manda-
té devient alors responsable de la prise en charge du dossier
du constable.

2. Le médecin affecté à l'usine revise, s'il y a lieu, le profil
physique (M-3) du constable à la lumiére des dernières infor-
mations médicales.

3. L'officier de placement sélectif identifie, à l'aide du der-
nier profil physique (M-3) remis par le médecin, les occu-
pations compatibles pour ce constable.

4. Un comité ad hoc, composé de l'officier de placement sélectif
et d'un officier syndical, prend connaissance du dossier et
identifie l'(es) occupation(s) compatible(s), s'il y a lieu.

5. Le comité ad hoc rencontre le constable concerné et l'informe
des occupations qui lui sont accessibles, et ce, en conformi-
té des règles de la convention collective de travail en vi-
gueur. Le constable doit alors préciser son choix au
comité.

6. Le comité fait recommandation au surintendant de personnel ou
au reprséentant dument mandate qui donne suite aux recomman-
dations du comite.  
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7. L'officier de placement sélectif conserve le dossier jusqu'au
36e mois d'absence, période maximum pour réintégrer le cons-
table visé à une occupation compatible à son profil physique
(M-3) en conformité des dispositons de la convention col-
lective.
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PROTOCOLE_D_ENTENTE

ENTRE: LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN, LTEE, une divisicn

d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée "La Société”

ET: LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR ALUMINIUM (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur pour représenter ses syndicats

affiliés, ci-après appelée "La Fédération”

MODIFICATIONS AU RÉGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION
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ATTENDU QUE la Fédération est dument mandatée pcur la signature des présents
par tcus ses syndicats affiliés a savoir:

31 Sand 1. —LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC.
vo A

3) 4-04 -2. ~LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. (Secticn

JY) 22) b des emplcyés de bureau)

04 3. —LE SYNDICAT NATIONAL DES POLICIERS D'ALCAN SAGUENAY-LAC-ST-JEAN22) 5-0
70925"
) 3]¢ s-0 46 LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. (Section

y 0e 79 2 des employés du Centre de Recherche Arvida)

lo. 5. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNQIS, INC.
—

p 2200
3 le] 6.— LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC. =

> 0030 y
©
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100 35 des employés de bureau)

y 3 y5-145 8. —LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DES POUVOIRS ÉLECTRIQUES DE SLPSHAW ET
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5-19 9, -—LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE BUREAU (Exploitation, Énergie _,
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) 3 2 5- /310. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DU POUVOIR D'ISLE-MALIGNE, INC.
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—=—= 11. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM DU CANADA, LTÉE,

PORT-ALFRED, Québec

12. LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM DU CANADA, LTÉE, PORT-ALFRED,

QUÉBEC (Section des bureaux)
———

535-0813. <~LE SYNDICAT DES POLICIERS DE L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE
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ATTENDU QUE la Société et la Fédération conviennent de préciser
l'interprétation et l'application du troisième alinéa du paragraphe 1.28 du
Régime d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA-1980) qui se lit comme suit:

‘Nonobstant ce qui précède peur un membre dent la
rémunération est constituée d'allocatiecns de maladie,

le mot ’salaire” désigne lesdites allocations.”

ATTENDU QUE la Société et la Fédération conviennent que les présentes
modifications seront incorporées au régime ci-haut énuméré, que la Société et
la Fédération représentant chaque unité de négociation énumérée ci-dessus ont

négocié.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1°  D'amender l'article l du Régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA-1980), en ajcutant le paragraphe suivant:

“1.32 ‘Allocation de maladie” désigne pour un membre
qui n'a pas cotisé pendant toute péricde de maladie avant
le ler janvier 1986, le montant des prestations versées
après le 31 décembre 1985 au titre du Régime de
prestations en cas de maladie et d'accident décrit ä la
convention collective de travail régissant le contrat de

travail d'un employé sauf que les allocations de maladie
excluent les prestations de maladie du Régime

d'assurance-chémage versées en 1986.

‘Allocation de maladie” désigne pour les fins de la
majcration du ler juillet 1987 et à compter du ler janvier
1987 ainsi que peur les années subséquentes, le montant
des prestations au titre du régime de prestations en cas
de maladie et d'accident décrit à la convention collective

de travail incluant les prestations de maladie du Régime

d'assurance-chCmage.

2° Les amendements décrits ci-dessus entrent en vigueur le ler janvier 1987.

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autcrisés, les parties, a savcir La
Fédération, tant peur elle-même que pour et au nom de ses syndicats
mandataires et La Société, tant pcur elle-même que pour et au nom de la
direction de ses établissements dont les employés sont représentés par ces
Syndicats mandataires ont apposé leur signature ce 13 ième jour de mars
1987.

LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE
SECTEUR ALUMINIUM (FSSA) ALCAN LTÉE
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